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de tirer parti des progrès matériels sans précédent et
d'établir son identité alors que l'on voit des personnes
réduites à quelques particules de poussière lorsqu'elles sont
prises dans le tourbillon des grands conflits historiques.

4. En décembre 1978, le Gouvernement du Kampuchea
démocratique a été renversé par une invasion étrangère.
Cela en soi est inadmissible. Si l'on autorise les Etats à
étendre leur domination sur leurs voisins sous le prétexte de
les libérer de leurs dirigeants, alors l'ordre international tout
entier s'effondrera. Malheureusement, au cours des années
qui ont suivi la guerre, nous avons assisté à un certain
nombre d'interventions armées de ce genre, sous un
prétexte qui rappelait les tactiques qui ont mené à la plus
grande conflagration de l'histoire humaine. Même si l'on
retient les mobiles qui ont été ava..l1cés pour justifier
l'invasion du Kampuchea, les événements qui ont suivi
démontrent que le but du conquérant était d'installer à
Phnom Penh un régime qui ne saurait convaincre personne
qu'il représente le peuple du Kampuchea ou qu'il est
accepté par lui. Le Kampuchea se trouve ainsi au bord de
l'extinction en tant qu'entité nationale séparée.

S. Le pire est que la population du Kampuchea, en tant
que peuple, se trouve au bord de l'extinction, de l'élimina
tion physique et risque de disparaître de la face de la terre.
La semaine dernière, la plupart d'entre nous étaient réunis
dans cette même salle pour exprimer notre solidarité à
l'égard du peuple du Kampuchea frappé par la famine, aussi
bien à l'intérieur du pays que dans les camps de réfugiés
établis dans les pays voisins, qui - comme la Thailande en
premier lieu - ne seront jamais suffisamment remerciés
d'avoir ouvert leurs frontières au flot incessant de cette
marée humaine qui les a inondés depuis Il mois.

6. La réaction de la communauté internationale à l'appel
lancé par le Secrétaire général, à l'issue de la Réunion sur les
réfugiés et les personnes déplacées en Asie du Sud-Est,
tenue à Genève les 20 et 21 juillet dernier, est la preuve
tangible que l'humanité civilisée, lorsqu'elle doit faire face à
ses responsabilités, peut toujours, heureuseffi.ent, être à la
hauteur de ce qui est exigé d'elle et apporter son aide à des
êtres humains qui en ont besoin. Mais l'envoi d'argent et de
vivres ne suffit pas. Il importe surtout que les produits de la
générosité internationale puissent parvenir à leur destina
tion fmale, c'est-à-dire aux victimes innombrables de la
famine et de lamaiadfe: Nous-espérons-que tous ceux qui
sont responsables du sort actuel de cette population, quelle
que soit leur appartenance, ne mettront plus d'obstacles à
l'acheminement, à une grande échelle, de vivres qui pour
raient permettre de sauver ce qu'il reste d'un peuple noble
et pacifique.

7. Cependant, malgré son urgence extrême, l'aspects
l].umanitaire de la tragédie du Kampuchea ne doit pas nous
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La situation au Kampuchea (suite)

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vou
drais attirer l'attention de l'Assemblée générale sur le projet
de résolution révisé A/34/L.13/Rev.2.

2. M. KATAPODIS (Grèce) [interprétation de l'anglais] :
Pour mieux juger de la situation au Kampuchea, il faut
prendre en considération trois facteurs importants: les
conditions existantes avant l'occupation de ce pays par des
forces étrangères; l'évolution de la situation depuis décem
bre dernier; le sort désespéré des Kampuchéens et le
problème des réfugiés. Tous ces facteurs doivent entrer en
ligne de compte dans la recherche d'une solution à un
problème qui pourrait représenter, si J'on tient compte du
nombre de vies humaines en jeu, la plus sombre tragédie
que l'humanité ait connue depuis la seconde guerre
mondiale.

3. S'il existe un dénominateur commun à la plupart des
déclarations que nous avons entendues jusqu'à maintenant
au cours du présent débal~, c'est bien la condamnation du
régime qui a gouverné, ou qui plutôt, devrions-nous dire, a
exercé le pouvoir au Kampuchea, entre avril 1975 et
l'époque à laquéîle il a éte renversé par des troupes
étrangères. Les victimes au cours de cette période se
comptent par centcines de milliers, selon des estimations
modérées, et par millions si l'on en croit les détracteurs du
régime qui a été renversé. Ce qui rend la situathn plus
tra81que encore, c'est le fait que ces victimes ont été
immolées par leurs propres compatriotes, pour des raisons
qui semblent défier la logique et quels que soient l'âge, le
sexe, la classe sociale des victimes et même, dans certains
cas, le rôle qu'elles ont, ou n'ont pas, joué dans la cruelle
guerre civile qui a dévasté le Kampuchea pendant cinq ans.
Sans m'atti'uder sur les raisons des rebondissements internes
qui ont eu lieu au Kampuchea depuis le début de la
décennie jusqu'à maintenant, une chose est certaine: au
cours de ces années troublées, l'horn..me de la rue n'a eu
pratiquement aucune chance de s'en tirer. Cela confirme
l'un des paradoxes de notre époque: c'est une époque qui,
idéalement, devrait donner à chacun toutes les possibilités
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faire oublier l'essence même du problème, qui est l'avenir
politique du peuple du Kampuchea. Il ne fait pas le
moindre doute pour tout observateur impartial que ni le
régime actuel, ni celui qui le précédait ne pourraient servir
de base à la reconstitution d'un gouvernement approprié au
Kampuchea. Ceux qui ont violé toqs les droits de l'homme
dans leur propre pays et ceux qui exercent le pouvoir avec
l'appui des troupes étrangères, ainsi que ceux qui ont
envoyé des troupes dans ce pays, ne peuvent servir le
Kampuchea qu'en cédant la place à un gouvernement
vraiment représentatif et élu démocratiquement par le
peuple du Kampuchea. A cet égard, ma délégation voudrait
s'associer pleinement à M. Keating, de l'Irlande, qui, parlant

.au nom de la Communauté européenne [63e séance], a
tracé de manière très claire le cadre et les conditions
nécessaires à un tel règlement politique.

8. Tous ceux qui: directement ou indirectement, sonY.
responsables de la triste situation dans laquelle se trouvent
aujourd'hui des millions de Kampuchéens, devraient, mêm.e
si cela est un peu tard, permettre à ce malheureux peuple
d'entamer le long processus de reconstruction de son pays,
dans la paix et la liberté, et de recouvrer sa dignité humaine.
Si le Kampuchea, d'une m.anière ou d'une autre, devait
disparaître de la carte du monde en tant qu'Etat indépen
dant et libre, ce serait une cause de honte, car l'on ne peut
trouver, dans ce monde perturbé, que peu, ou point, de
précédents d'une telle situation.

9. M. ROCHE (Canada) [interprétation de l'anglais] : Le
Canada prend la parole dans le débat d'aujourd'hui, fort de
sa longue expérience au sein des mécanismes de supervision
mis sur pied dans le cadre des diverses tentatives de la
communauté internationale pour restaurer la paix et la
stabilité en Indochine. C'est donc avec inquiétude que nous
avons observé l'évolution de la situation au Kampuchea ces
dernières années, et nous ressentons une profonde sympa
thie devant la situation critique dans laquelle se trouve la
population de ce pays. Lorsque la guerre a pris fm au Viet
Nam, beaucoup d'entre nous ont pu espérer, après les
diz!ÛIles d'années de luttes que l'Indochine avait connues
que la paix était à la portée de la main. Mais l'espoir a dû
céder la place â l'horreur.

10. Les Canadiens ont suivi la situation du Kampuchea
avec une inquiétude extrême. Nous avons ressenti de la
répulsion lorsque nous avons entendu le récit des souf
frances tragiques de sa population. Au fur et à mesure que
ce récit nous parvenait, les image's imprécises qu'il évoquait
ont pris une clarté bien concrète. Un nombre incalculable
d'êtres humains on! péri à la suite du conflit et de la
famine. L'avenir du Kampuchea a été assombri par la mort
d'éducateurs, de médecin~, de travailleurs spécialisés,
d'administrateurs et, ce qui est le plus triste, par celle d'une
génération presque entière d'enfants.

Il. La situation horrible dans laquelle se trouvait la
population commençait à peine à être révélée au monde,
lorsqùe ses souffrwces ont été aggravées par l'agression
d'une puissance étrangère qui l'a entraînée à participer au
conflit. Les Kampuchéens ont été contraints de s'enfuir de
chez eux, de se séparer àe leurs familles, éondamnés à la
famine et à la mort.

12. Les conditions continuent de se détériorer. Le petit
nombre de malheureux qui ont pu trouver refuge en
Thailande ont décrit l'extermination de la population par la
maladie et la famine. Troupes, soldats, francs-tireurs et
déserteurs ont mis à sac des villages; les réserves d'eau ont
été contaminées; la population est réduite à se nourrir de
semences et de tout ce qu'elle parvient à trouver. Les
enfants -l'avenir de la nation - sont en train de mourir par
milliers. Le ventre gonflé et le regard hébété des petits
disent l'horreur de la vie et de la mort à l'intérieur du
Kampuchea. Les Canadiens se sentent révoltés devant cette
abomination.

13. Il Y a lieu de féliciter le Secrétaire général d'avoir
convoqué la Conférence pour les annonces de contributions
à des secours humanitaires d'urgence au peuple kampu
chéen, qui s'est tenue le 5 novembre. Grâce à la g~érosité

de ceux qui ont répondu à l'appel lancé, et ont promis
quelque 210 millions de dollars, quelques vies pourront être
sauvées dans les mois qui viennent.

14. Le Canada lance un appel à toutes les parties en
présence pour qu'elles collaborent aux secours humani
taires. Les rapports les plus récents sur les efforts d'assis
tance font état d'une période de six mois pendant laquelle il
faudrait répartir 110 millions de dollars en nourriture, en
matériel médical et en fournitures agricoles. La commu
nauté internationale doit reconnaître que cet effort, mtSme
s'il est couronné de succès, ne saurait qu'empêcher momen
tanément la situation de se détériorer, et cela au bénéfice
d'un peu plus de la moitié de la population seulement. On
prévoit déjà des secours pour la deuxième péoflde de six
mois, mais là encore la portée de l'effort est l'üictement
limitée.

15. Peu à peu, l'inquiétude profonde des Canadiens
devant les conditions qui règnent au Kampuchea s'exprime
non plus par la colère mais par la détermination: ils
tiennent à ce que les faits soient reconnus par la commu
nauté internation'!1e et à ce que des solutions soient
trouvées.

16. Les secours humanitaires et l'atténuation du pro
blème des réfugiés ne sont que des palliatifs. Pour qu~à long
terme la nation kampuchéenne ait des chances d'exister, il
faut s'attaquer aux problèmes actuels de son organisation
sociale et politique. Nous sommes assemblés ici pour parler
de ces questions, pour peser les choix qui s'offrent et pour
prendre des mesures concrètes pour les régler.

17. Il faut notamment s'occuper des questions suivantes:
reconnaître le rôle que joue le Viet Nam au Kampuchea;
établir le rapport entre la situation au Kampuchea et la
stabilité de l'ensemble de l'Asie du Sud-Est; fIXer les
principes sur lesquels devrait reposer le règlement de la
situation; et examiner les moyens d'aboutir à une solution
politique durable.

18. Nous condamnons sans réserve le génocide pratiqué
par le régime de Pol Pot. Toutefois, nous n'acceptons pas la
thèse selon laquelle l'invasion du Kampuchea avait uni
quement pour but de délivrer ce pays de la tyrannie. fi
apparaît clairement que l'objectif de l'invasion était d'éta
blir un régime docile et servile. Quels qu"aient pu être les
motifs du Viet Nam, ils sont interprétés par les pays voisins
et par la plus grande partie de la communauté interna-
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tionale comme une tentative de créer à ses frontières un
Etat vassal qui serait inféodé à Hanoi.

19. Deux points précis méritent d'être éclaircis ici. L'une
des raisons invoquées par le Viet Nam pour expliquer son
action contre le Kampuchea est la question des conflits
frontaliers. Mais si de g~aves problèmes existaient vraiment
à la frontière entre le Viet Nam et le Kampuchea, il n'aurait
guère été nécessaire d'occuper la totalité du pays pour les
résoudre. En deuxième lieu, la prétention énoncée dans le
projet de résolution présenté par' le Viet Nam dans le
document A/34/L.7/Rev.l, et selon laquelle le peuple du
Kampuchea aurait invité le Viet Nam à intervenir et que
pareille action serait conforme à la Charte des Nations
Unies, est, au mieux, une distortion des intentions des
auteurs de ce dernier document. Si telles avaient été leurs
intentions, cette disposition ne serait qu'une incitation au
trouble et un prétexte à l'agression. Quoi qu'il en soit, rien
ne prouve que le peuple kampuchéen ait demandé l'inter
vention de troupes étrangères. La situation actuelle porte
plutôt à croire que le Viet Nam s'est immiscé dans les
affaires internes du Kampuchea, non pas pour délivrer la
population d'un régime manifestement odieux, mais bien
pour satisfaire son désir d'étendre son influence. L'inquié
tude que suscitent les intentions à long terme du Viet Nam
exerce une influence déstabilisatrice indésirable sur l'en
semble de l'Asie du Sud-Est. La communauté internationale
doit reconnaître l'aspiration des nations de l'Asie du
Sud-Est à la paix, à la liberté et à la neutralité. Des pressions
internationales doivent être exercées sur ceux qui vou
draient contrecarrer ces aspirations.

20. Si l'on veut assurer l'avenir du peuple kampuchéen et
la stabilité de l'Asie du Sud-Est, il faut garder à l'esprit
certains principes reconnus dans le projet de résolution
A/34/L.13/Rev.2, présenté par les Etats membres de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est.

21. Le projet de résolution réaffIrme le droit de tous les
peuples de déterminer leur propre avenir en dehors de toute
ingérence étrangère. Il souligne ensuite que tous les Etats
doivent s'abstenir, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force contre la
souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance de
tout Etat, et se conformer strictement aux principes du
règlement pacifique des différends et de la non-ingérence
dans les affaires intérieures d'autres Etats.

22. C'est en fonction de ces principes qu'il nous faut
déterminer la marche à suivre pour trouver une solution
politique aux problèmes à long terme du Kampuchea et
pour réagir aux inquiétudes manifestées par les Etats de
l'Asie du Sud-Est.

23. En conséquence, le Canada s'est porté coauteur du
projet de résolution A/34/L.13/Rev.2, qui jette les assises
des toutes premières mesures devant mener au règlement de
ces problè,J;!les.

24. Dans le projet de résolution A/34/L.13/Rev.2, l'As
semblée générale cerne les éléments de la situation actuelle
au Kampuchea: la menace à la stabilité de l'Asie du
Sud-est; le regret devant l'intervention armée; la vive
préoccupation devant la crainte que le conflit actuel':
s'étende à des pays voisins; l'émotion devant l'exode des
réfugiés et la nécessité d~apporter des secours humanitaires.

25. Le projet de résolution soulève ensuite trois points
d'une importance primordiale pour l'avenir du Kampuchea :
premièrement, elle demande aux parties au conflit de
mettre immédiatement fm aux hostilités; deuxièmement,
elle demande le retrait immédiat de toutes les forces
étrangères du Kampuchea; et troisièmement, elle insiste
pour que les différends soient réglés par des moyens
pacifiques.

26. Si, avec la collaboration véritable de toutes les
parties, il était donné suite à chacun de ces points, que le
Canada appuie, les premiers pas seraient faits vers le
règlement du problème au Kampuchea et l'instauration de
conditions permettant au peuple du Kampuchea de choisir
son propre gouvernen.~mt. Il est tout aussi important de
faire remarquer que, dans le projet de résolution, le
Secrétaire général est prié de suivre de près la situation et
d'exercer ses bons offices afm de contribuer à une solution
pacifique du problème.

27. Le Canada exhorte tous les Etats Membres à appuyer
le projet de résolution A/34/L.13/Rev.2, parce qu'il est axé
sur l'avenir, la collaboration et une action constructive.
Nous demandons à toutes les nations de soutenir le
Secrétaire général et d'user de toute l'influence dont elles
peuvent disposer pour veiller à ce que la situation au
Kampuchea ne se solde pas par une tragédie aux dimensions
plus grandes encore.

28. Nous accueillons favorablement la collaboration
croissante du Viet Nam et de l'administration Heng Sarnrin
à l'effort de secours humanitaiTes, et félicitons les Etats
Membres de leur réponse à l'appel d'aide. En fm de compte,
cependant, la situation tragique du peuple kampuchéen et
l'instabilité de l'Indochine ne seront pas rendues moins
critiques s'il n'y a pas de décisions et d'actions politiques.
Que ce soit par souci humanitaire ou par réalisme politique,
il est impérieux que les parties collaborent pour trouver des
solutions politiques dans le cadre des principes énoncés
dans le projet de résolution. Nous sommes saisis d'une
proposition décrivant les premières mesures en direction de
ces solutions. Nous exhortons tous les Etats Membres à lui
accorder un appui sans Iéserve.

29. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de
l'anglais]: La Yougoslavie a toujours été impirée, dans sa
politique de principes et dans ses activités internationales,
pè.'I le strict respect des principes authentiques du non
alignement, où sont également consacrés et développés les
principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies. A
cet égard, nous attachons une importance primordiale au
principe de la souveraineté des peuples et des pays et aux
droits à l'indépendance, à l'intégrité territoriale et au libre
développement national et social. Aucun peuple et aucun
pays ne peuvent être privés de ces droits inaliénables pour
quelque raison et sous quelque prétexte que ce soit. Nous
estimons que cette position fondamentale constitue la base
essentielle des relations internationales, un critère irrem
plaçable en matière de maintien de la sécurité et la seule
façon acceptable de rechercher des solutions pacifiques;
bref, c'est une source intarissable et une assise stable de
tout le comportement de la vie internationale.

30. Ces principes forment un tout et ne sauraient être
appliqués de manière sélective suivant les dimensions, le
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système social ou le niveau de développement des pays. La
violation de ces principes ne saurait être subordonnée à une
prétendue valeur des mobiles, car cela équivaudrait à un
retour à l'époque où le droit du plus fort régnait en maître
et où les décisions étaient imposées par divers centres ou
groupes de puissances décidés à divjser le monde en sphères
d'intérêt et d'influence. Les relations internationales ne
sont pas une quantité ambivalente à administrer par petites
doses sur la base de critères arbitraires à différentes
catégories de pays.

31.. Le mouvement non aligné a transformé ces principes
en un postulat fondamental de sa politique et de la voie
qu'il suit vers l'établissement d'un nouveau système de
relations internationales. Dès le début et récemment encore,
lors de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, qui s'est tenue à La
Havane du 3 au 9 septembre, les pays non alignés ont mis
au premier plan les principes suivants:

"Indépendance nationale, souveraineté et intégrité
territoriale, égalité souveraine et libre développement
social de tous les pays; ... non-ingérence et non-interven
tion dans les affaires intérieures et extérieures d'autres
pays; possibilité pour tous les Etats de choisir librement
leur système politique et de poursuivre leur dévelop
pement économique, social et culturel sans intimidation,
entrave ou pression; ... non-recours à la force ou à la
menace de l'emploi de la force et refus d'admettre les
situations découlant de la menace ou de l'emploi de la
force; règlement pacifique des différends." [Voir
A/34/542, annexe. sect. 1. par. 13.]

32. Parmi les objectifs du mouvement des pays non
alignés, les chefs d'Etat ou de gouvernement ont mis
l'accent, à la même occasion, sur ce qui suit :

"Préservation de l'indépendance nationale, de la
souveraineté, de l'intégrité territoriale et de la sécurité
des pays non alignés; élimination de l'ingérence et de
l'intervention étrangères dans les affaires intérieures et
extérieures des Etats ainsi que l'interdiction de l'emploi
ou de la menace de la force; ... élimination de l'impéria
lisme ... et [de] toutes les formes d'expansjonnisme,
d'occupation étrangère, de domination et d'hégémonie;
... retrait des forces militaires étrangères et démantèle
ment des bases militaires étrangères" [ibid.].

Ce n'est donc pas par hasard que les pays non alignés
préparent un document contre l'ingérence et l'intervention,
qu'ils présenteront pour adoption à l'Assemblée générale.

1

33. Ce qui est en jeu, ce n'est pas une politique
transitoire ou des principes purement formels du point de
vue démocratique. TI s'agit d'une condition sine qua non
d'Un ordre international démocratique stable dans lequel les
pays et les peuples pourraient établir leurs relations
réciproques librement. On ne saurait dire qu'il y ait des
interventions "justifiées" ou "injustifiées", comme on ne
peut pas dire qu'il y a de "bonnes" ou "mauvaises"
occupations. Si nous nous engagions dans cette voie, alors
nous·_accepterions indirectement le monopole des forts et
des grands pour modeler la vie internationale; nous approti
verions le concept d'intervention en tant que partie
intégrante du système actuel de l'équilibre .des forces, car
par voie de conséquence la sécurité des petits pays
militairement faibles serait sans cesse menacée. Si nous

agissions ainsi, nous accepterions de façon tacite une sorte
de guerre "spéciale", parfois "éclair", parfois "calme", mais
toujours une guerre globale qui serait constamment menée
contre l'indépendance des pays et des peuples, et nous
accepterions la justification d'une telle guerre par des visées
"plus hautes" selon des interprétations arbitraires variées.

34. Une telle situation est maintenant apparue dans toute
la région de l'Asie du Sud-Est. Malheureusement, cette
région n'est pas devenue une zone de paix et de coopération
entre peuples et pays égaux, comme prévu dans les
décisions des conférences du mouvement des pays non
alignés, mais s'est transformée en un point de convergence
dangereux de crise, à la suite d'interventions &uccessives qui
aggravent la situation existante, accroissent les risques et
regorgent de contradictions et de différends nouveaux. La
situation au Kampuchea démocratique contien~des élé
ments de dangers accrus qui menacent la paix non
seulement dans la région mais également dans le monde
entier. Par conséquent, notre objectif principal est de cerner
les aspects fondamentaux et les dimensions de cette crise,
d'empêcher le fait accompli imposé par la force de devenir
une situation permanente, d'aider à surmonter la crise par
des moyens pacë:,!ues et, avant tout, d'assurer les condi
tions qui permettront au peuple kampuchéen, qui a été
soumis à cles souffrances et à des maux effroyables, de
choisir librement son mode de vie dans l'indépendance. En
bref, à notre avis, notre tâche principale est de trouver une
solution pacifique, fondée sur le retrait des troupes étran
gères du Kampuchea, sur la non-intervention et la non
ingérence dans les affaires intérieures ou extérieures des
Etats, sur le strict respect des principes d'indépengance
nationale, de souveraineté, d'égalité et de libre développe
ment national et social de tous les Etats de la région.

35. Il ne s'agit pas - et'il n'en a jamais été question - de
se prononcer en faveur d'un système interne ou de défendre
l'un ou l'autre gouvernement ou régime du Kampuchea, ou
de n'importe quel autre pays, quelle que soit l'opinion
personnelle que nous puissions avoir à ce sujet. Le système
interne d'un pays, que chaque peuple doit déterminer
exclusivement de son propre gré, est une chose, alors que
les relations entre les nations souveraines, qui doivent être
fondées sur le strict respect de l'indépendance, en sont une
autre. Aucun pays étranger n'a le droit de changer les
gouvernements et d'en imposer de nouveaux, pas plus qu'il
n'a le droit de- déterminer le sort d'aùtres' pays-dequelque
façon que ce soit. Pour nous, c'est là un droit irréfutable
dans les relations internationales. Il est encourageant de voir
qu'un grand nombre de pays ont accordé la priorité à la
défense des principes d'indépendance et de non-interven
tion, les séparant des points de vue qu'ils pouvaient avoir
sur la nature du régime interne. Cela est également apparu
dans la façon dont le Corlseil de sécurité a abordé cette
question au début de l'année.

36. Nous nous félicitons de l'initiative des pays de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est qui ont
demandé instamment aux Nations Unies et à la commu
nauté internationale tout entière de s'efforcer de trouver
une solution politique à la crise provoquée par l'interven
tion militaire au Kampuchea démocratique, sur la base de
principes qui garantiraient à tous les peuples de la régiQn un
droit égal à la paix, à l'indépendance, à la sécurité et au
développement interne libre.
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37. Tous ces éléments fIgUrent dans le projet de résolu
tion A/34/L.13/Rev.2, qui a été conçu de façon réaliste,
modérée et constructive. Dans ce projet, on souligne la
nécessité de faire cesser l'intervention de toute urgence; on
indique la seule façon possible d'arriver à une solution
pacifique; on met l'accent à la fois sur les aspects politique
et humanitaire du problème; on précise les modes d'appli
cation, en soulignant le rôle indispensable de l'Organisation
des Nations Unies et de son secrétaire général.

38. Nous appuyons ce projet de résolution parce qu'il
attire également l'attention sur les principes fondamentaux
régissant les comportements dans les relations internatio
nales et sur les moyens menant à une solution de la crise.
Nous appuyons également l'exigence qui veut que ce projet
de résolution ait la priorité par rapport à tout autre texte,
car non seulement il répond à des questions de fond mais a
également été présenté par les pays mêmes qui ont demandé
l'inscription de ce point à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale. Ma délégation ne saurait appuyer le projet de
résolution A/34/L.7/Rev.l, car il modifie la nature du
problème et vise à justifier et à légitimer la situation créée
par l'intervention étrangère. -

39. La gravité de la situation, la complexité de la crise et,
surtout, le moment dramatique de l'évolution de la situa
tion au Kampuchea - où la guerre se poursuit avec l'emploi
massif de la force -, la souffrance inouïe de son peuple, qui
n'a pas de précédent dans l'histoire longue et riche de ce
pays martyrisé, ainsi que la gravité du problème des réfugiés
nous obligent à trouver des solutions sans plus tarder, af"m
d'éliminer les conséquences de l'intervention et de préserver
la paix et la stabilité de toute la région.

40. C'est pourquoi ma délégation est convaincue
qu'actuellement il importe au plus haut point que l'Assem
blée générale confmne les principes stables sur lesquels
cette solution pourrait s'appuyer. fi semble que, dans ce
cadre, l'Assemblée générale ait à accomplir une tâche
quintuple: premièrement, ne pas permettre l'intervention
étrangère et exiger le retrait immédiat des troupes étran
gères, car c'est seulement ainsi que le peuple du Kampuchea
Pourra choisir librement son-mode de VIe; deuxièmement,
créer les conditions nécessaires à une solution politique du
problème de la crise par des moyens pacifiques, grâce à des
négociations, car nous croyons fermement qu'une solution
politique juste et durable du problème du Kampuchea et de
la- crise de l'Asie du Sud-Est en général ne pourra être
réalisée que de cette façon. A cet égard, je voudrais iIisister
sur le fait que la Yougoslavie a, depuis le début, préconisé
un règlement pacifique de la question. Afm de réaliser ce
but, tout au début de la crise, le Président de la République
fédérative socialiste de Yougoslavie, Josip Droz Tito, a
adressé, par l'intermédiaire de son envoyé spécial, l'ancien
Secrétaire fédéral aux affaires étrangères, M. Milos Mirié, un
message aux chefs d'Etat de la République socialiste du
Viet Nam et du Kampuchea démocratique, leur demandant
de faire Cesser les opérations militaires et de mettre fm au
conflit au moyen de négociations. Dans le même esprit, un
pro memoria du Gouvernement de la République fédérative
socialiste de Yougoslavie a été adressé au Ministre des
affaires étrangères adjoint du Viet Nam le 28 décembre
1978. La Yougoslavie a toujours agi de la même façoR.
Nous avons toujours affmné que la solution du problème
par l'emploi de la force constitue non seulement une voie --

hasardeuse et contraire à la Charte, mais crée aussi un cercle
vicieux qui appelle une plus grande ingérence des puissances
extérieures, qui a. des répercussions négatives sur la solution
du conflit et l'indépendance des parties en cause; troisiè
mement, l'Assemblée doit demander à tous les Etats de
s'abstenir de s'ingérer dans les affaires intérieures du
Kampuchea démocratique et les prier instamment de n'agir
de la sorte en aucune circonstance; quatrièmement, elle doit
réaffmner le drol! souverain inaliénable du peuple du·
Kampuchea de choisir son destin et de décider, de son
propre système socio-politique sans ingérence étrangère; et
cinquièmement, elle doit demander que soit octroyée
d'urgence une assistance humanitaire généralisée à la popu
lation tout entière du Kampuchea, aux réfugiés et aux
personnes déplacées, en s'assurant que cette aide parvient
bien à ceux qui en ont le plus besoin.

41. L'intervention, l'ingérence dans les affaires intérieures
des Etats et l'emploi de la force dans les relations
internationales, sous aucun prétexte et où que ce soit dans
le monde, ne sauraient être tolérés par mon pays. De la
même façon, nous croyons fermement que l'intervention et
l'agression ne doivent être ni récompensées ni acceptées,
même de façon temporaire. Tolérer une telle situation, sous
le prétexte d'un réalisme conçu de façon statique ou de
contrôle imposé par la force étrangère, même si ce contrôle
est effectif, ne permet pas de sortir de la crise mais
équivaut, en fait, à accepter volontairement ou involon
tairement - sinon à s'en faire complice -, l'intervention et
l'occupation d'un pays qui est un Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies, ce qui comporte de
nombreux dangers immédiats et à long terme.

42. Aux réunions des non-alignés et à l'Organisation des
Nations Unies, nous avons constamment souligné l'inadmis
sibilité et le danger des interventions militaires, de l'ingé
rence étrangère et de l'imposition de solutions à d'autres
pays au moyen du fait accompli, et nous avons préconisé la
solution pacifique des différends sur la base des principes de
non-alignement et de ceux de la Charte des Nations Unies.
Nous continuerons-il suivre la même voie et nous sommes
prêts à appuyer tous efforts visant à octroyer une assistance
humanitaire au peu.ple kampuchéen et, notamment, aux
réfugiés.

43. Nous tenons à souligner, en particulier, l'aspect
humanitaire du problème et le fait que les soufti;mces
épouvantables du peuple kampuchéen continuent avec la
même intensité, avec le même danger d'exterminaiivn
physique. Cette situation est sans précédent dans l'histoire
des relations internationales. A cet égard, nous appuyons les
efforts déployés, dans le cadre de l'ONU et en dehors,'en
vue d'accorder une assistance humanitaire au peuple kam
puchéen et, notamment, aux réfugiés. A cette occasion,
nous souhaitons féliciter M. Kurt Waldheim, secrétaire
général de l'ONU, des efforts inlassables qu'il fait pour
régler les problèmes humanitaires émanant de la crise en
Asie du Sud-Est. Nous tenons à souligner que nous avons
tous l'obligation morale de faire tout ce qui est en notre
pouvoir pour alléger les souffrances d'hommes, de femmes
et d'enfants innocents. Nous répétons qu'il est important ,de
s'assurer que l'aide parvienne à -ceux qui en ont le plus
besoin et pour lesquels elle est prévue, tant au Kampuchea
lui-même que dans les pays qui ont reçu des réfugiés. Cette
assistance devrait être canalisée par l'ONU et cl'autres
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question devait être examinée à l'Assemblée générale, la
discussion devrait se fonder sur un tableau objectif dë la
situation qui règne au Kampuchea, tableau transmis directe
ment par les représentants authentiques du peuple kampu
chéen, c'est-à-dire les représentants officiels de la
République populaire du Kampuchea; et certains Membres
n'auraient pas dû prêter l'oreille, comme cela a été le cas il
y a quelques mois au Conseil de sécurité, aux diffamations
malveillantes de certaines personnes qui ne représentent pas
ni n'ont jamais représenté le peuple du Kampuchea.
Malheureusement, les choses se sont passées différemment.

48. Ceux qui sont à l'origine de l'inscription à l'ordre du
jour du point 123 font valoir, dans leur mémoire explicatif
[A/34/191, annexe], que la situation en Indochine "consti
tue une menace pour la paix et la sécurité des Etats
membres de l'Association des nations de l'Asie du SucPEst
et de l'ensemble de la région".

49. Selon nous, il existait en effet une menace imminente
pour la paix et la sécurité des peuples de la région de l'Asie
du Sud-Est. Cette menace est venue du Kampuchea quand
le régime fantoche de Pol Pot et de Ieng Sary a plongé le
peuple de ce pays dans le gouffre de la politIque' de
génocide à l'intérieur du pays et a fait des revendications
territoriales sur les possessions de ses voisins, revendiquant
notamment tout le delta du Mékong, a incité à des actes
antigouvernementaux dans ces pays voisIns, a provoqué des
conflits frontaliers et a commis des actes d'agression. Mais,
pour autant que nous puissions nous en souvenir, personne
à l'époque n'a demandé que l'on examine la situation.

50. Comme l'histoire nous le montre et nous l'enseigne,
aucune nation ne peut être opprimée par la force brutale de
la terreur et des massacres. Dans le cas du Kampuchea, le
peuple a été soumis à une' extermination progressive.
Durant les quatre années du règne de génocide de Pol
Pot-Ieng Sary, plus de 3 millions de personnes ont été
exterminées, les 4 millions restant étant voués au même
sort. Dans ces conditiôns, il n'était que logique et normal
que le peuple du Kampuchea ait eu recours à la lutte armée
contre le régime abhorré de la clique de Pol Pot et Ieng
Sary, lutte couronnée par la victoire complète du peuple, le
renversement du régime odieux et la constitution d'un
nouveau gouvernement, authentiquement révolutionnaire.

51. Le Conseil populaire révolutionnaire a proclamé
comme principal objectif le rétablissement des droits de
l'homme fondamentaux et de la liberté du peuple kamf!u
chéen et l'instauration de relations de bon voisinage et de
coopération avec les Etats voisins et tous les autres Etats.
Nous considérons donc à juste titre le victorieux soulève
ment du peuple comme un événement important, et non
seulement dans l'histoire du peuple kampuchéen. Pour
nous, la nouvelle République populaire du Kampuchea
repré'oiente un facteur important dans la Ilormalisation de la
situation en Asie du Sud-Est et le renforcement de la paix
et de la sécurité dans cette partie du monde.

52. S'il existe une menace à la paix et à la sécurité dans
cette région, elle ne peut émaner que d'un pays qui a poussé
l'odieux régime de Po! Pot et Ieng Sary à commettre le
crime de génocide, à provoquer des incidents de frontière
avec ses voisins et à faire peser une menace directe à la paix
et à la sécurité internationales. Pis encore, le danger réel
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47. La Mongolie, comme de nombreux autres pays,
estime que si, sur l'insistance de certaines délégations, la

45. M. DASHTSEREN (Mongolie) [interprétation de
l'anglais] : Le point dont l'Assemblée s'occupe actuellement
concerne exclusivement les affaires intérieures d'un Etat
souverain, Membre à part entière de notre organisation.
D'emblée, ma délégation voudrait réaffirmer sa position de
principe, à savoir que la discussion sur la situation au
Kampuchea, sans l'assentiment de son gouvernement légi
time et en l'absence de son représentant officiel, constitue
une violation flagrante des principes de l'égalité souveraine
et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats.
Ce sont là les principes fondamentaux du droit interna
tional contemporain et de cette organisation, tels qu'énon- _
cés aux paragraphes 1 et 7 de l'Article 2 de la Charte. C'est
la seule façon dont l'opinion publique mondiale peut
interpréter l'examen de la situation au Kampuchea..

M. Matane (Papouasie-Nouvelle-Guinée), vice-président,
prend la présidence.

46. En outre, le Conseil pnpulaire révolutionnaire du
Kampuch~a, seul représentant légitime du peuple kampu
chéen, dàns ses communications officielles, a appelé à
maintes reprises l'attention de l'Organisation sur le carac
tère inadmissible de la discussion de cette situation interne.

organisations internationales. Il est clair, cependant, que les
souffrances du peuple kampuchéen ne cesseront que lors
qu'une solution politique aura été trouvée, qui permette au
peuple kampuchéen de choisir son propre destin. Car ce
n'est que dans le cadre d'une telle solution, juste et globale,
de toute la crise de l'Asie du Sud-Est que nous pourrons
empêcher que des intérêts étrangers soient imposés aux
peuples de cette région et que nous po','rrons résoudre tous
les autres problèmes de nature humanitaire, sociale et
politique.

44. Pour terminer, je voudrais souligner que, dans cette
situation comme dans d'autres, l'ONU joue un rôle irrem
plaçable en ce qui concerne tant la recherche et l'applica
tion d'une solution politique que l'assistance humanitaire.
La situation au Kampuchea a mis une fois de plus à rude
épreuve l'Organisation mondiale, qui doit montrer si elle est
capable d'aider à trouver des solutions justes et durables
aux grands problèmes de notre époque, et en premier lieu
aux problèmes relatifs à la paix et à la sécurité interna
tionales ainsi qu'à l'élimination des foyers de crise. Nous
avons ainsi l'occasion de montrer que nous sommes tous
prêts à faire notre devoir et à contribuer au règlement de la
situation en prenant des mesures..qui soient conformes aux
principes de la Charte des Nations Unies. Si nous échouons,
la paix et la sécurité, non seulement dans cette ré~on mais
dans le monde entier, devrOI~t faire face à des dangers
imprévisibles. Sans aucun doute, dans cette crise, tous les
principes fondamentaux des relations internationales sont
en jeu et, en même temps, sont impliquées des forces dont
les actes ont des répercussions importantes sur la situation
internationale. La responsabilité de la communauté inter
nationale dans les mesures à prendre d'urgence n'en est que
plus grande. Notre crédibilité souffrira considérablement si
nous ne sommes pas en position d'aider un Etat Membre à
exercer son droit à l'indépendance et si nous ne pouvons
pas aider à sauver son peuple de l'extermination.
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émane d'un membre permanent du Conseil de sécurité,
c'est-àpdire d'un pays qui, aux termes de la Charte des
Nations Unies, est censé assumer la "responsabilité princi
pale du maintien de la paix et de la sécurité internationales"
mais qui, ô ironie, non seulement prêche la guerre mon
diale, a des visées territoriales sur ses voisins et a déjà
occupé certaines îles et une partie des territoires de ses
voisins, mais se sert des peuples de son ethnie vivant dans
d'autres pays pour menacer la stabilité de ces pays et,
comme cela a été dit à juste titre, a tourné la loi en
assumant volontairement le rôle de procureur, de juge, de
jury et de bourreau, jouant le rôle de tuteur de ses petits
voisins.

53. La Mongolie, qui a une frontière commune avec la
Chine et est bien placée pour connaître les ambitions de
toute-puissance hégémoniste et chauviniste des dirigeants
chinois, est très consciente de ce danger.

54. Les causes profondes de la récente tragédie du peuple
kampuchéen ne se trouvent pas au Kampuchea même, mais
dans les ambitions chauvinistes et de toute-puissance d'un
de ses grands voisins, dont le dirigeant déclarait, il y a
quelques années :

"Il nous faut conquérir le globe. Notre objectif est le
globe tout entier et nous y créerons une très grande
puissance".

Il est également utile de rappeler c,e que disait Mao
en 1965 :

"Nous devons à tout prix nous emparer de l'Asie du
Sud-Est, y compris du Viet Nam du Sud, deÏa Th~lÏïaIide,

de la Birmanie, de la Malaisie et de Singapour... L'Asie
du Sud-Est est une région très riche; son sol abonde en
minéraux et cela vaut la peine qu'on mette la main
dessus. A l'avenir, cette région sera très utile au
développement de l'industrie chinoise. Ainsi nous récu
pérerons _'-+re mise. Une fois que nous posséderons
l'Asie du Sud-Estr le vent de l'Est l'emportera sur le vent
de l'Ouest."

55. La situation existant au Kampuchea et aux alentours
doit donc être examinée dans le contexte de la situation
générale en Asie du Sud-Est.

56. Plusieurs délégations ont, dans leurs déclarations,
mentionné la présence de troupes vietnamiennes au Kampu
chea. A cet égard, nous vondrions souligner que la présence
de ces troupes au Kampuchea est à la fois légitime et légale.
Elle est légitime eu égard à la politique actuelle pratiquée
par la cîûnê, qui a .'guidé", "conseilÏé"- et -"aIQe" l'odieux
régime de Pol Pot et de Ieng Sary à exterminer un tiers de la
population de ce pays, s'est arrogé le droit de "donner des
leçons" à ses voisins et qui, avec certaines autres puissances
étrangères, appuie les vestiges de l'ancien régime de géno
cide. Elle est parfaitement légale car le peuple du Kampu
chea, au même titre que les autres peuples, est en droit,
dans le cadre du droit international contemporain et de la
Charte des Nations Unies, de chercher à obtenir appui, aide
et assistance dans l'exercice de son droit à l'autodétermi
nation et à la légitime défense. Toute la période de
l'après-guerre, en général, et les événements les plus récents
qui se sont produits en Asie, en Afrique et en Amérique
latine, en particulier, nous en fourni~sent l'exemple.

57.· Comme nous le savons, la Conférence pour les
annonces de contributions à des secours humanitaires
d'urgence au peuple kampuchéen s'est tenue la semaine
dernière, sur l'initiative du Secrétaire général. A cet égard je
tiens à déclarer que le Gouvernement et le peuple de la
Mongolie, tout comme d'autres pays socialistes, fournissent
aide et assistance au peuple du Kampuchea sur une base
bilatérale.

58. Je voudrais préciser ici que l'aide humanitaire appor
tée au peuple du Kampuchea ne doit en aucun cas servir de
prétexte à une ingérence dans les affaires intérieures de la
République populaire du Kampuchea. Toute assistance au
peuple du Kampuchea doit être faite hors de toute
c.cnsidération politique et être acheminée par l'intermé
diaire du Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea,
seul représentant authentique et légal du peuple
kampuchéen.

59. En conclusion, ma délégation voudrait évoquer les
deux projets de résolution A/34/L.13/Rev.2 et A/34/L.7/
Rev.!.

'60. Nous avons examiné attentivement le projet
A/34/L.13/Rev.2 et nous estimons: premièrement, que son
adoption ne conduirait pas à une solution juste des
problèmes humanitaires qui se posent au Kampuchea;
deuxièmement, que ce texte ne reflète pas la situation réelle
dans ce pays et, troisièmement, qu'il constitue une violation
flagrante du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des
Nations Unies, puisqu'il signifierait une ingérence dans les
affaires intérieures de ce pays.

61. Ma délégation votera donc contre ce projet de
résolution. En revanche, l'adoption du projet de résolution
A/34/L.7/Rev.l, dont ma délégation s'est portée coauteur,
contribuerait, nous semble-t-il, à l'allègement des souffran
ces du peuple tant éprouvé du Kampuchea e~ permettrait de
créer une zone de paix, de liberté, de neutralité et de
stabilité dans la région.

62. Compte tenu des tentatives visant à inverser la
priorité des deux projets de résolution, ma délégation
appuie pleinement l'importante motion présentée par le
représentant du Laos [65e séance] et visant à donner la
priorité au projet de résolution A/34/L.7/Rev.l, et ce pour
les rais ... 1S suivantes: premièrement, il est conforme à
l'article 91 du règlement intérieur; deuxièmement, il n'y a
aucune raison convaincante, à nos yeux, d'accorder la
priorité au projet de résolution A/34/L.13/Rev.2.

63. M. SAHAK (Afghanistan) [interprétation du lUsse] :
C'est le troisième jour aujourd'hui que l'Assemblée générale
examine la question appelée "La situation au Kampuchea".
Après avoir vécu une tragédie terrible, le peuple du
Kampuchea a entrepris la tâche du relèvement de son pays
et du rétablissement de conditions de vie normales dans
tous les domaines. Bien sûr, les difficultés et les problèmes
sont nombreux; mais comme les Kampuchéens les surmon
tent avec persévérance et succès, il est clair que, pour eux,
la question que nous examinons à l'heure actuelle est sans
fondement. Elle n'existe que pour l'ONU en tant que

.: problème imaginaire. Pendant que nous sommes contraints
à nous en occuper, les Kampuchéens pansent héroïquement
le_~ blessures de leur patrie tant éprouvée. Ils sont mainte-
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nant persuadés que nous n'admettrons pas que de nouvelles
erreurs, soient coIIlIIlli.'es et que nous n'adopterons plus de
décisions injustes semblables à celles qui, très récemment,
ont été approuvées par notre organisation. L'examen de
cette question a ùépassé le cadre des normes juridiques et
traditionnelles ainsi que des critères qui sont appliqués, et
exige une approche des plus prudentes du problème.
L'adoption de la décision connue de tous ici n'a pu que
causer perplexité et inquiétude à l'opinion publique mon
diale et susciter des sentiments de confusion.

64. Le peuple kampuchéen a connu une tragédie affreuse.
Isolé du reste du monde -pendant que le régime sanglant de
Pol Pot-Ieng Sary était au pouvoir, le Kampuchea a perdu
3 mi1Iions de ses ms et de ses filles. Cette extermination
continuerait à ce jour si une vague de colère nationale
n'avait pas renversé cette clique sanglante. Ses crimes sont
sans précédent dans l'histoire de l'humanité. Lorsqu'on
examine la documentation relative aux crimes de génocide
commis par la clique Pol Pot-Ieng Sary, on est conduit tout
naturellement à les associer à ceux commis par les bour- .
reaux hitlériens. Mais la elique de Pol Pot est même allée
encore plus loin. Pour avoir commis des crimes d'une telle
bestialité, la clique criminelle ne pouvait qu'avoir la cruauté
d'assassins professionnels. Et maintenant, les représentants
de ces criminels siègent ici, dans notre organisation! Cela
doit nous amener à réfléchir.

65. U peuple héroïque du Kampuchea, qui a remporté
une victoire complète dans sa lutte patriotique contre
l'agression impérialiste des Etats-Unis d'Amérique, n'a pu
jouir des fruits de sa victoire. La clique criminelle fantoche
de Pol Pot-Ieng Sary, en venant au pouvoir, a mené une
politique cruelle de génocide contre le peuple du Kampu
chea. L'économie, les bases politiques et culturelles de la
société kampuchéenne ont été méthodiquement détruites.
Les représent......ts de l'élite intellectuelle, surtout, ont été
les victimes de ce régime, et ont été les premiers exterminés.
De nombreux Kampuchéens, 1111 travaillaient ou faisaient
leurs études à l'étranger, ont été rappelés dans leur pays et
sévèrement traités. Le noyau de la société - la famille - a
été détruit sans merci. Des mariages forcés ont été
pratiqués. Des enfants ont été séparés de leurs parents. Les
Kampuchéens ont été convertis en esclaves obéissants sans- '
volonté propre. La moindre insubordination était suivie
immédiatement d'un châtiment cruel. De nombreuses tom
bes communes débordant de restes de cadavres témoignent
de l'ampleur de l'extermination massive de Kampuchéens.

66. Sous le régime de la clique criminelle, tous les cultes
religieux ont été interdits. De nombreux ecclésiastiques ont
été tués. Les pagodes et les temples ont été détruits. Les
objets de culte et les statues de Bouddha ont également été
détruits. Nombre de ces objets avaient une grande valeur
culturelle. De nombreux étrangers vivant dans le pays ont
été les victimes d'assassinats en masse, y compris des
Chinois et des Vietnamiens.

67. DUrant les sombres années pendant lesquelles la
clique Pol Pot-Ieng Sary était au pouvoir, les villes du
Kampuchea ont été transformées en villes fantômes. La
capitale du ~ys, Phnom Penh, et d'autres grandes villes et
agglomérations étaient devenue.> d~s villes mortes.

68. La clique Pol Pot-Ieng Sary a essayé d'introduire au
Kampuchea un "socialisme pur", selon le modèle de Pékin
[Beijing].

69. On a enco\;ragé, contre le peuple frère du K.ampuchea
- le peuple du Viet Nam -, une guerre de frontière
sanglante visant à semer la division entre les pays frères et à
les affaiblir. Les vrais amis du peuple kampuchéen ont été
déclarés leurs ennemis. Les flots de propagande corrompue,
qui ont été dirigés sur le Viet Nam par les soi-disant
représentants de la nation appelée Kampuchea démocra
tique, ne peuvent tromper personne. Le rôle joué par le
Viet Nam dans l'arène internationale est bien connu. Le
peuple vietnamien s'est attiré la sympathie et le respect
profond du monde entier tout au long de sa lutte héroïque
de 30 ans pour la liberté et l'indépendance. Sa politique
étrangère est une politique de paix; son objectif est le
maL'1tien de la paix en Asie du Sud-Est et dans le ~on.de
entier. Voilà pourquoi les diffamations et les mensonges du
représentant du "Kampuchea démocratique" ne trompe
ront personne. Le rôle peu enviable joué par Pékin à ce
sujet est parfaitement clair. En faisant toute une histoire
autour du problème dit d"'hégémonisme régional", les
dirigeants chinois cherchent à dissimuler leurs propres
actions d'hégémonie.

70. De longues années de lutte commune lient les peuples
du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea. Leur dévelop
pement historique commun et leur lutte commune contre
des ennemis communs ont créé entre ces trois pays
d'Indochine des liens d'amitié et de solidarité indissolubles.
Voilà pourquoi il n'est pas étonnant que le peuple
vietnamien frère soit venu en aide et ait accordé l'appui
demandé par le peuple du Kampuchea, peuple en péril mais
non encore anéanti par les épreuves terribles qu'il a subies.
Cc:rtes, ce n'est pas la première fois que le peuple frère du
Vlet Nam porte assistance, ce qui n'est nullement interdit
par la Charte des Nations Unies. Le peuple vietnamien a
fourni une assistance similaire au peuple kampuchéen par le
passé, tant durant -sa lutte contre la domination des
colonisateurs français que, par la suite, au moment de
l'agression de l'impérialisme américain. Il aurait été beau
coup plus surprenant que le Viet Nam ne soit pas venu en
aide au peuple kampuchéen - qui se trouve à la limite
d'une destruction complète à la suite d'un génocide des plus
effroyables commis par le régime criminel Pol Pot-Ieng Sary
- et ait ainsi oublié les liens de solidarité et de fraternité
qui unissent les deux peuples. Cette aide fournie au peuple
héroïque du Kampuchea doit continuer jusqu'à ce qu'il
décide lui-même qu'il lui est possible de s'en passer et
nécessaire d'y renoncer. Toute autre décision adoptée sans
l'accord du peuple kampuchéen représenterait une ingé
rence dans les affaires intérieures du Kampuchea. L'on se
pos~ inévitablement la question de savoir où étaient toutes
ces personnes et organisations qui, maintenant, parlent avec
tant d'ardeur de la situation au Kampuchea au .moment où
le peuple karnpuchéen était au bord de l'abîme. Pourquoi,
alors, se sont-elles tues si modestement et pourq110i,
aujourd'hui où le peuple kampuchéen s'est débarrassé des
criminels, sont-elles pleines de noble courroux et
d'indignation ?

71. Un régime révolutionnaire a été installé au Kampu
chea conformément aux aspirations du peuple khmer. te
nouveau gouvernement déploie de grands efforts et dépense

--_ .. -j

• Ji Jj



66e séance - 14 novembre 1979

au
tin

lea
~re

tà
~té

le,
Lnt
ra-
Ie

Le
~ct

ue
ue
le
de
du
le

ce
'lI'e

!es
'es

les
Ip
,re
ys
~s.

Ile
ui
ris
~s.

lu
lit
a

le
es
le
u-

te
JS

ry
té
le
'il
~t

1S
é-

le

beaucoup d'énergie pour sortir le pays de sa situation
difficile. La question concernant la situation au Kampuchea
est une question imaginaire; elle a pour but de permettre,
par l'intermédiaire de l'ONU, une ingérence dans les affaires
intérieures du Kampuchea. Il n'y a pas de doute, il existe
~ellement un gouvernement qui exerce le plein pouvoir
dans le pays, un gouve.rnement qui s'inquiète véritablement
de son peuple et dé;,loie d'immenses efforts pour sortir le
pays de la situation catastrophique où il se trouve. Il s'agit
d'un prétexte inventé' pour obliger les Nations Unies à
s'occuper d'un problème qui n'existe pas. Alors qu'il n'y a
ici aucun représentant du gouvernement légitime - c'est
à-dire du Conseil populaire révolutionnaire de la Répu
blique populaire du Kampuchea -, ce débat constitue une
ingérence grossière dans les affaires d'un Etat souverain. La
solution de tout problème - qu'il s'agisse du Kampuchea
ou d'autres Etats de l'Asie du Sud-Est - doit être
recherchée sans ingérence étrangère, sur la base des prin
cipes du respect de la souveraineté, de l'indépendance et de
l'intégrité territoriale de chaque pays intéressé, de la
non-agression et de -la non-ingérence dans les affaires
intérieures, ainsi que SU! la base de l'égalité et de l'avantage
mutuel.

72. Le Ilouveau Gouvernement révolutionnaire du
Kampuchea .:i dû faire face à d'immenses difficultés,
héritées du régime précédent. Le Conseil populaire révolu
tionnaire de la République populaire du Kampuchea a pris
les mesures nécessaires pour fournir des secours rapides à la
population. Une grande quantité de vivres, de médicaments
et d'objets de première nécessité ont été distribués. Cette
assistance a été fournie au Kampuchea par différents pays
et organisations internationales. Le peuple kampuchéen a
accepté et continue d'accepter avec gratitude c~tte assis
tance, qui est accordée de façon désintéressée et sans
conditions politiques. Cependant, le Conseil populaire
révolutionnaire du Kampuchea a repoussé avec indignation
l'assistance offerte aux prétendus "deux partis" du
Kampuchea, assistance qui visait une fm bien précise.:
l'appui de ce qui reste des bandes de Pol Pot. Ces
propositions ont été considérées par le Gouvernement
kampuchéen comme une ingérence dans les affaires inté
rieures du Kampuchea. Le tumulte causé dans la presse
occidentale en ce qui concerne l'''atroce famine" qui
régnerait au Kampuchea a un but bien précis : légaliser
l'approvionnement en vivres aux restes des bandes de Pol
Pot, ce qui représente une violation de la souveraineté et de
l'indépendance du Kampuchea. Il convient de condamner
les tentatives visant à tirer avantage de la situation difficile
dans laquelle se trouve le peuple kampuchéen. L'assistance
accordée au Kampuchea, par quelque pays ou IJrganisation
que ce soit, doit l'être sans conditions politiques et être
acheminée par l'intermédiaire du représentant légitime du
peuple kampuchéen, le Conseil populaire révolutionnaire du
Kampuchea.

73. Le peuple afghan a salué chaleureusement l'héroïque
victoire du peuple si longtemps éprouvé de l'ancien et
magnifique Kampuchea, et le Gouvernement de la Répu
blique démocratique d'Afghanistan a toujours appuyé les
justes aspirations du peuple khmer. La République démo
cratique d'Mghanistan, de même que l'ensemble de l'huma-.:
nité éprise de paix, s'intéresse à l'instauration d'une paix
véritable et d'une situation stable en Asie du Sud-Est. Les
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peuples de cette région, à la suite d'une héroïque guerre de
30 ans pour obtenir la liberté et l'indépendance, ont connu
d'énormes difficultés et privations. Ils ont, au cour.s de la
guerre, subi de nombreuses pertes humaines et l'économie
de leurs pays a été détruite. Pour guérir les blessures de la
guerre, pour relever et développer l'économie des pays de
cette région, ceux-ci ont besoin d'une atmosphère favorable
à leurs efforts de relèvement et de àéveloppement. Ma
délégation estime qu'il sera possible de créer ces conditions .
favorables s'il règne une paix durable dans la région et si
tous les pays de la région unissent leurs efforts. A l'heure
actuelle, les forces expansionnistes et les aspirations hégé
monistes représentent une grave menace à la paix dans la
région et, face à ce danger, l'unité de tous les pays de l'Asie
du Sud-Est serait un facteur de stabilité et de paix durable
dans la région. La tâche la plus importante pour toutes les
forces éprises de paix et les organisations internationales,
dont l'Organisation des Nations Unies, consiste à favoriser
ie renforcement de îa confiance mutuelle, l'unité et le
maintien de la paix dans la région.

74. M. NAIK (Pakistan) [interprétation de l'anglais] : La
délégation pakistanaise est heureuse de l'initiative prise par
les pays de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est de
faire illscrire le point intitulé "La situation au Kampuchea"
à l'ordre du jour de la présente session de l'Assemblée
générale [A/34/191]. L'intensité des souffrances subies par
le peup12 du Kampuchea est sans précédent dans l'histoire
récente. C'est une source de préoccupation et d'anxiété
toute particulière en raison non seulement des problèmes
moraux qu'elle soulève, mais' aussi de la grave menace
qu'elle constitue pour la paix mondiale et la conduite
ordonnée des relations internationales sur la base des
principes de la Charte des Nations Unies.

75. Des millions de personnes innocentes sont mortes au
Kampuchea, et, maintenant, la survie même de la nation
kampuchéenne est menacée. La communauté internationale
doit répondre de façon efficace et rapide à cette situation
tragique. Nous ne saurions nous dérober à notre responsa
bilité qui exige que nous prenions des mesures urgentes
pour apporter des secours humanitaires à la population
éprouvée du Kampuchea et que nous trouvions des mesures,
inspirées par la réalité de la situation et les intérêts du
peuple kampuchéen, en vue de rétablir la paix et la
tranquillité dans ce pays frappé par le désastre.

76. La tragédie du Kampuchea a deux aspects princi
paux: l'aspect politique et l'aspect humanitaire. Pour
l'essentiel, le problème politique au Kampuchea est dû à
l'intervention militaire étrangère dans les affaires de ce
pays. En janvier dernier, les membres non alignés du Conseil
de sécurité et, en mars, les pays de l'Association des nations
de l'Asie du Sud-Est ont présenté au Conseil deux projets
de résolution sur la situation en Asie du Sud-Estl , deman
dant que cessent immédiatement les hostilités et que soient
retirées toutes les forces étrangères qui devraient retourner
dans leur pays. Fidèle à cette position, le Gouvernement
pakistanais déclarait le 16 janvier 1979 qu'il appuyait
l'appel international demandant que les forces étrangères
soient immédiatement retirées du Kampuchea.

1 Voir Documents officiels du Conseû de skurité, trente
quatrième a.nnée, Supplément de janvièr, février et mars 1979,

.documents S/13027 et S/13162.
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77. De l'avis mûrement pesé du Gouvernement pakista
nais, qu'il a exprimé dans sa déclaration du 16 janvier, et
réaffmné au Conseil de sécurité le 25 février dernier2

,

l'intervention militaire extérieure visant à renverser le
gouvernement légitime d'un pays constitue une violation
des principes de la Charte des Natiqns Unies et du droit
international régissant les droits et les obligations des Etats.
Ces principes comprennent le respect de la souveraineté, de
l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique des
autres Etats ainsi que celui du non-recours à la force dans
les relations internationales.

78. Qu'il me soit permis d'ajouter que le Pakistan ne
saurait donner son aval aux actes odieu~~ commis par
l'administration Pol Pot ni aux brutalités qu'elle a perpé
trées contre son propre peuple. Nous avons déploré énergi
quement une telle politique. Mais Hn'est pas possible d'invo
quer les droits de l'homme pour justifier une intervention
militaire qui est inadmissible et qui ne peut être justifiée,
quelles que soient les circonstances ou les raisons morales
ou politiques qui sont invoquées. Si une telle thèse est
retenue, s.~s conséquences constitueront une grave menace à
la paix et à la sécurité internationales. Selon nous, la paix et
la tranquillité ne seront rétablies au Kampuchea que
lorsqu'il sera mis fm à la présence militaire étrangère et que
la population sera en mesure d'exercer son droit à J'auto
détermination sans ingérence étrangère.

79. Sur le plan humanitaire, le problème au Kampuchea
revêt des proportions inquiétantes. Comme je l'ai déjà dit,
des millions de personnes ont déjà péri et le spectre de la
mort, de la maladie et de la famine rôde partout autour des
survivants de cette tragédie qui se prolonge. Des milliers de
femmes, d'enfants et d'hommes ont quitté leur pays pour
chercher désespérément ailleurs des vivres et la sécurité.

80. Le fait que le Secrétaire général a jugé nécessaire de
réunir deux conférences internationales, l'une à Genève, les
20 et 21 juillet 1979 - la Réunion sur le§ réfugiés et les
personnes déplacées en Asie du Sud-Est -, et l'autre à New
York, le 5 novembre - la Conférence pour les 8.'lnonces de
contributions à des secours humanitaires d'urgence au
peuple kampuchéen -, en vue d'aider le peuple du
Kampuchea, témoigne de l'inquiétude ressentie par la
communauté internationale à l'égard de ces événements
tragiques et angoissants. Les résultats obtenus par la
Conférence pour les annonces de contributions sont encou
rageants3 • Malgré les contraintes et les difficultés auxquelles
il doit faire face, le Gouvernement pakistanais a apporté
une modeste contribution de ~ 000 tonnes de riz pour
prévenir la famine au Kampuchea. 1 Nous espérons que les
secours réunis par la communauté internationale parvien:
dront bientôt à la population kampuchéenne. TI incombe à
~outes les parties intéressées de dépasser leurs divergences
politiques et de coopérer pour alléger cette tragédie
humaine massive.

81. L'Assemblée générale est saisie de trois projets de
résolution sur cette question. Le Pakistan s'est porté
coauteur du projet de résolution A/34/L.13/Rev.2, qui est
présenté par de nombreux autres pays, dont ceux de
l'Association. A notre avis, ce projet de résolution souligne

2 Ibid., trente.quatrièmeann~e, 2116e séance, par:131 à 139.

3 Voir SG/CONF.l/SR.l et 2.

clairement les aspects politiques et humanitaires que revêt
la situation au Kampuchea. Il demande également la
cessation des hostilités et le retrait immédiat de toutes les
forces étrangères du Kampuchea. Il fait appel à tous les
Etats pour qu'ils respectent scrupuleusement la souverai
neté, l'intégrité territoriale et l'indépendance du Kampu
chea, conditions qui permettront à la population de ce pays
de décider de son propre avenir en dehors de toute
ingérence extérieure. De même, ce projet de résolution
souligne notre souci immédiat d'apporter une aide humani
taire à la population du Kampuchea.

82. La délégation pakistanaise espère que le projet de
résolution A/34/L.13/Rev.2 recevra l'appui d'un grand
nombre de membres de l'Assemblée générale et qu'il sera
donné suite à la demande faite précédemment par la
Malaisie [62e séance] pour que priorité soit accordie à ce
projet de résolution.

83. D'autre part, la délégation pakistanaise ne peut
accepter le projet de résolution A/34/L.7/Rev.l, dans
lequel il n'a pas été tenu compte des conditions fonda
mentales que j'ai brièvement évoquées, conjointement avec
d'autres représentants. Ce projet de résolution ne reconnaît
pas qu'il est nécessaire que la communauté internationale
adopte des mesures effectives pour aider le Kampuchea et
son peuple. Il n'envisage pas non plus l'adoption de mesures
propres à assurer le respect de la souveraineté, de l'intégrité
territoriale et de l'indépendance politique au Kampuchea,
sans lesquelles il ne saurait y avoir ni paix ni sécurité dans
l'ensemble de la région.

84. Compte tenu de ce que je viens de dire, ma délégation
ne pourra pas non plus appuyer le projet de résolution
A/34/L.38. Comme d'autres orateurs l'ont souligné, ce
projet de résolution, sous sa, forme actuelle, ne répond pas
véritablement aux exigences du problème du Kampûchea et
ne défmit pas les éléments essentiels d'une solution. En fait,
le projet de résolution A/34/L.13/Rev.2 rend superflu le
projet de résolution A/34/L.38.

85. M. GOURINOVITCH (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) [interprétation du TUsse] : La déléga
tion de la RSS de Biélorussie réaffmne sa position, à savoir
que le siège du Kampuchea, tant à l'Organisation des
Nations Unies que dans les autres organisations interna
tionales, doit appartenir à la République populaire du
Kampuchea et être occupé par son représentant légitime, le
Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea. Toute
question concernant le Kampuchea ne peut être examinée à
l'ONU que sur la demande de ce gouvernement légitime.
Nous ne reconnaissons pas les pouvoirs de particuliers ou,
plutôt, de criminels, envoyés par "un Kampuchea démo
cratique" inexistant. En se fondant sur les dispositions de la
Charte des Nations Unies concernant la non-ingérence dans
les affaires intérieures d'un Etat - qui relèvent du seul
pouvoir de cet Etat -, il n'y a aucune base pour discuter de
la prétendue question de la situation au Kampuchea. Une
telle question n'existe plus. Elle a été réglée en janvier
dernier lorsque le peuple du Kampuchea a renversé la clique
tyrannique et antipopulaire qui avait usurpé le pouvoir dans
le pays avec l'aide d'une puissance étrangère. D'aucuns, à
l'ONU, ne veulent pas tenir compte de ce fait. Au li~u

d'extrader les criminels qui ont -commis le génocide,
conformément à la Convention pour la prévention et la
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répression du crime de génocide [résolution 260 A (III),
annexe], l'on cherche à conserver ce cadavre politique à
l'Organisation des Nations Unies.

86. Lorsque, au printemps 1975, les chefs du régime
maintenant renversé - ces chefs qui avaient été condamnés
à mort pour le géno~ide du peuple kampuchéen - sont
venus à Phnom Penh par avion spécial, depuis Pékin
[Beqing], la première chose Qu'ils ont faite fut de "net
toyer" les villes de leur entière population et d'envoyer en
exil forcé des millions de citadins dans des colonies
agricoles de travaux forcés, tandis que les villes ont été
transformées en déserts. Tout cela s'est produit pour
appliquer le slogan de Pol Pot, .selon lequel "les villes
donnaient naissance à l'inégalité". Une affIrmation sembla
~le ayait été faite par le gauleiter nazi de Biélorussie,
Wilhelm Kube, au cours de la seconde guerre mondiale.
Avec une cruauté sadique et se réjouissant de la destruction
des villes de Biélorussie, il avait dit que "la ville était
nuisible aux Biélorussiens". Le sort qui fut réservé à Kube
est bien connu. Condamné par les partisans, il a été tué dans
son propre lit pendant l'occupation provisoire de la ville de
Minsk.

87. La clique de Pol Pot a transformé le Kampuchea erl
un lieu de massacre. Des pogromes ont eu lieu à l'encontre
d'''étrangers'' : Vietnamiens, Chinois, Thailandais et autres,
qui vivaient dans le pays. La clique a privé la population de
ses droits élémentaires, a démembré les familles, a fermé les
marchés, détruit les hôpitaux, les écoles, les pagodes, les
temples et les monuments culturels; elle a interdit le
bouddhisme qui était pratiqué par une grande partie de la
population; elle a interdit l'islam, religion pratiquée par la
minorité ethnique du Champa. Elle a également détruit
l'intelligentsia. Le pays est devenu un champ d'expérimen
tation des idées maoïstes démentes selon lesquelles la
liquidation da l'inégalité sociale se fonde sur l"'anéantis
sement physique total des éléments non-prolétariens", sur
le concept de "pureté de la race", et sur la construction,
dans un espace vide, d'une "nouvelle civilisation de l'ave
nir", sans villes, sans écoles, sans hôpitaux et sans culture
nationale.

88. Les criminels déclarent rarement ouvertement leurs
véritables desseins, mais ils les laissent supposer, à certains
moments où, ivres de leur puissance, ils se sentent impunis
sables. Au printemps dernier, Pol Pot, après deux années au
cours desquelles il a semé la terreur, a déclaré: "Il nous
suffrra de 1 million de Kampuchéens pour l'édification
d'une nouvelle société". Le sort que le régime barbare
réservait à 6 millions de personnes peut être jugé d'après
celui des 3 millions de Kampuchéens qui ont été sauvage
ment massacrés et torturés, ou ont péri de famine ou de
maladie pendant les années où dominait la clique sangui
naire de dictateurs.

89. Même les représentants qui ont pris la parole ici, et
que l'on pourra diffIcilement suspecter de ressentir de la
sympathie à l'égard des nouvelles autorités au Kampuchea,
ont qualifié le régime de Pol Pot-Ieng Sary de "bande
d'assassins" et ont condamné sa politique de génocide.

90. Il faut aussi remarquer que la clique de criminels, 
commandée depuis l'étranger, a transformé le Kampuchea 
en une tête de pont en vue d'une attaque contre d'autres
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pays d'Indochine. Pendant plus de trois années, elle a semé
la haine entre les nations et provoqué des conflits armés et
des affrontements frontaliers avec tous les pays voisins,
faisant ainsi peser une menace sur la paix et la stabilité en
Asie du Sud-Est. Elle a repoussé toute proposition de
négociations en vue de régler le problème des relations avec
les pays voisins. L'on peut juger des buts d'une telle
politique d'après une déclaration faite à la radio de Phnom
Penh le 10 mai 1978: "en sacrifiant seulement 2 millions
de Khmers, nous pourrons anéantir plus de 50 millions de
Vietnamiens". Les actes commis par ce régime antipopu
laire relèvent entièrement de la défInition de l'agression,
comme cela est clairement démontré dans le rapport de
l'Association internationale des juristes démocrates, compo
sée de juristes bien connus de France, d'Italie, des Etats
Unis, de la République populaire de Pologne at du Japon,
qui est allée au Kampuchea et au Viet Nam. Ce rapport bien
argumenté et convaincant, publié dans le document
A/34/559, procède à une analyse complète de la situation
qui existait dans cette région de l'Asie du Sud-Est.

91. Lors du déb~t général à la trente-troisième session de
l'Assemblée générale, un orateur, qui, de façon honteuse
pour la communauté internationale, occupe illégalement le
siège du Kampuchea à l'Organisation des Nations Unies, a
déclaré d'un ton satisfait quelle était l'attHude adoptée par
son régime envers le peuple kampuchéen, et a dit que si ce
régime exploitait et opprimait le peuple, il semblait certain
que le peuple ne lui ferait pas confiance et se soulèverait
contre lui. L'histoire du Kampuchea comporte de nom
breux exemples de cet ordre.

92. Mais l'histoire du Kampuchea s'est peut-être enrichie
d'un autre exemple du même genre; en effet, le peuple a
renversé le régime sanguinaire coupable de génocide. Les
soulèvements ont commencé dans diver::;es régions et unités
militaires, et la lutte armée contre la clique de criminels
s'est étendue rapidement à la totalité du pays. Entre 1975
et 1978, les soulé/ements se sont succédé. La lutte du peuple
du Kampuchea est devenue un mouvement de masse dont
le point culminant fut la création du Front d'union nationale
pour le salut du Kampuchea.

93. Les mesures de représailles de la République socialiste
du Viet Nam à 1a frontière entre le Viet Nam et le
Kampuchea - selon l'Article 51 de la Charte des Nations
Unies relatif au droit de légitime défense - ont créé des
conditions favorables au mouvement de résistance kampu
chéen. Le peuple et les forces armées révolutionnaires, sous
la direction du Front d'union nationale pour le salut du
Kampuchea, ont, simultanément, mené des opérations
militaires, organisé des soulèvements et renversé la clique
sanguinaire.

94. A l'heure actuelle, le Conseil populaire révolution
naire du Kampuchea contrôle pratiquement tout le terri
toire du pays et dirige, par l'intermédiaire d'organes
administratifs qu'il a lui-même créés, les affaires intérieures
et extérieures du Kampuchea, tout en faisant des efforts
désintéressés en vue d'améliorer les conditions de vie de la
population et d'entamer une reprise de la production. Le
peuple kampuchéen liquide peu à peu le lourd héritage du
régime barbare et normalise la vie du pays. Tous les camps de
travaux forcés du pays ont été éliminés; on met à exécution
~es plans pour le développement économique et social; les
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villes renaissent; les marchés, les écoles, les hôpitaux sont à
nouveau' ouverts. La liberté de pensée, la liberté de se
marier et de pratiquer sa religion a été rétablie. Peu à peu,
de nouvelles conditions de vie sont instaurées et les besoins
de la population sont de mieux en mieux satisfaits. La
nation, qui avait été poussée au bor~ de l'abîme à la suite
du génocide, revient à la vie.

95. Les relations internationales de la République popu
laire du Kampuchea se multiplient. La politique extérieure
pacifique du Conseil populaire révolutionnaire du Kampu
chea est de plus en plus reconnue, ainsi que la détermina
tion des Kampuchéens de contribuer activement au
développement de liens de bon voisinage avec les pays de
l'Asie du Sud-Est et les autres pays du monde, et au
renforcement de la paix mondiale.

96. Sous la direction du Conseil populaire révolution
naire, le peuple du Kampuchea fait tout son possible pour
édifier un Kampuchea véritablement pacifique, indépendant
et démocratique, avec une politique non alignée. Le
caractère positif des transformations qui ont lieu actuel
lement en République populaire du Kampuchea est
confmné par toutes les personnalités et les représentants
des organisations internationales qui s'y rendent, y compris
des ressortissants des pays dont les représentants expriment
dans leur di~cours à l'ONU des positions hostiles au peuple
kampuchéen.

97. Compte tenu de tous les faits que je viens d'exposer,
il est absurde et monstrueux d'entendre des déclarations et
des propositions qui visent à ignorer le nouveau Gouverne
ment de la République populaire du Kampuchea et de
lancer des appels à l'ingérence dans les affaires intérieures
du peuple kampuchéen, ainsi que de tenter de saper ses
réalisations révolutionnaires. Indépendamment de la ques·
tion de savoir si cela plaît ou non à d'aucuns, les
changements qui se sont produits au Kampuchea sont
irréversibles et il n'y aura pas de retour à la situation
précédente. Les tentatives d'ingérence dans les affaires
intérieures de la République popuiaire du Kampuchea sont
également vouées à l'échec, quels que sl>ient les prétextes
sous le couvert desquels elles ont lieu.

98. La tâche de la communauté internationale vis-à-vis du
nouveau Kampuchea ne consiste pas à s'immiscer dans ses
affaires intérieures et à faire obstacle à sa renaissance; elle
con~iste plutôt à l'aider à se remettre des terribles consé
quences de la terreur et de la destruction. Et cette aide ne
doit pas être utilisée en tant que moyen de pression en vue
d'imposer au peuple kampuchéen 'un régime bien vu d~

Pékin ou de ses partisans occidentaux. Cette aide doit être
fournie, selon l'Article 17 de la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, "dans le respect rigoureux de
l'égalité souveraine des Etats et sans conditions qui portent
atteinte à leur souveraineté" [voir résolution 3281 (XXIX)].

99. Comme il est noté dans la déclaration du Ministère
des affaires étrangères de la République populaire du
Kampuchea,

"le Conseil populaire révolutionnaire du Kampuchea est
prêt à accueillir aide et coopération sur une base
bilatérale ou multilatérale, sans conditions politiques. Le
Conseil populaire révolutionnaire ne pose' pas le pro
blème de la reconnaissance de la République populaire

du Kampuchea comme condition préalable à toute aide
humanitaire en faveur du peuple kampuchéen."
[A/34/652, annexe, par. 5.]

L'assistance importante fournie à la République populaire
du Kampuchea par l'Union soviétique et d'autres Etats de la
communauté socialiste a été suffisamment mentionnée et
bien illustrée dans cette salle il y a peu de temps.

100. Toutes les manœuvres et les intrigues qui entourent
la prétendue "question du Kampuchea" ne favorisent pas le
rétablissement d'une paix durable en Asie du Sud-Est. En ce
qui concerne la présence en République populaire du
Kampuchea de troupes de la République socialiste du Viet
Nam, il s'agit d'une affaire bilatérale intéressant deux Etats
souverains; nul n'a le droit de s'immiscer dans cette affaire.
Ces forces armées se trouvent dans le pays à la suite d'une
demande formulée par le Gouvernement légitime kampu
chéen, conformément au Traité de paix, d'amitié et de
coopération, conclu entre la République populaire du
Kampuchea et la République socialiste du Viet Nam le 18
février 1979 [A/34/94-S/13101, annexe]. Leur présence ne
menace ni l'indépendance ni la sécurité de l'un quekonque
des pays voisins.

101. La délégation de la RSS de Biélorussie estime que le
projet de résolution A/34/L.l3/Rev.2, dont les auteurs
comptent des pays membres de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord [DTAN] et d'autres blocs et groupes
occidentaux, représente une ingérence dans les affaires
intérieures d'un Etat souverain et va à l'encontre des
principes du droit international et de la Charte des Nations
Unies. Il faut noter aussi que les auteurs de ce projet. de
résolution sont des pays qui ont pris une part active à la
reconnaissance des pouvoirs des criminels de Pol Pot à
l'Organisation des Nations Unies, pensant sans doute que
cela. leur permettra, en se faisant hypocritement passer pour
les ennemis du crime de génocide, d'imposer au peuple
kampuchéen le régime tyrannique qu'il a renversé. L'Assem
blée générale doit absolume.n.t rejeter le projet de résolution
A/34/L.13/Rev.2.

102. La délégation de la RSS de Biélorussie compte
parmi les auteurs du projet de résolution A/34/L.7/Rev.l,
qui tient pleinement compte des changements intervenus,
sur le plan social et politique, au Kampuchea; c'est le
peuple kampuchéen souverain qui a lui-même provoqué ces
changements pour défendre son droit à l'indépendance, à la
souveraineté et à l'intégrité territoriale. Ce projet de
résolution se fonde sur la Charte des Nations Unies, sur le
principe de la non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats et sur le droit de chaque peuple de décider lui-même
de son propre avenir. Ce projet de résolution exprime
l'espoir que les pays de l'Asie du Sud-Est poursuivront leurs
efforts tendant à l'établissement d'une zone de paix, de
llbèrté, de neutralité et de stabilité dans la région. Il règle
comme il se doit la question de fournir une aide humani
taire, sans conditions politiques, au peuple kampuchéen.

103. Nous demandons aux autres délégations d'appuyer
le projet de résolution A/34/L.7/Rev.l, adoptant ainsi la
seule position de principe qui soit correcte. L'adoption de
ce projet de résolution favorisera la normalisation de la
situation en Asie du Sud-Est. La RSS de Biélorussie, a~ec

tous les Etats qui respectent Je droit inaliénable du peuple
kampuchéen de décider lui-même de son propre avenir et
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d'exercer son droit à l'autodétermination, à l'indépendance,
à la souveraineté et à l'intégrité ierritoriale, se déclare
pleinement solidaire avec la République populaire du
Kampuchea dans la lutte qu'elle mène pour éliminer les
lourdes conséquences de la domination temporaire dans ce
pays d'une clique de fantoches étrangers. Nous nous élevons
contre toute ingérence dans les affaires intérieures du
peuple kampuchéen et formons les meilleurs vœux pour le
succès de l'édification d'une vie nouvelle.

104. M. GL"NA-KASEM (Thailande) [interprétation de
l'anglais] : Le débat qui a lieu aujourd'hui sur le point 123
de l'ordre du jour, concernant la situation au Karnpuchea,
et la décision qui doit être prise aujourd'hui à son sujet
aura, à notre avis et de l'avis des autres pays membres de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est, des répercus
sions marquantes sur l'avenir de la région de l'Asie du
Sud-Est et pourrait affecter la paix et la sécurité d'une zone
plus large au·delà de la région.

105. La question dont nous sommes saisis, encore qu'elle
soit inscrite pour la première fois à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale, n'est pas nouvelle pour ceux qui
connaissent les événements qui, ont eu lieu depuis la fm de
1978, lorsque des forces armées étrangères sont intervenues
dans ce malheureux pays qu'est le Kampuchea, jadis
berceau d'une civilisation mondiale. Le monde sait égale
ment fort bien que les membres non alignés du Conseil de
sécurité et les pays de l'Association ont, deux fois déjà
cette année, attirfl'attention du Conseil de sécurité sUr ce
problème et ses graves conséquences pour la paix et la
sécurité en Asie du Sud-Est. Chaque fois, cependant, leurs
efforts ont achoppé sur le vote négatif d'un membre
permanent du Conseil de sécurité, malgré la majorité
écrasante de 13 voix représentant les membres non alignés
et les autres membres du Conseil de sécurité.

106. L'incapacité du Conseil de sécurité à prendre des
mesures sur la question à la suite du veto de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a fait que la commu
nauté mondiale n'a pu empêcher que s'aggrave encore la
situation au Kampuchea. En fait, la situation a atteint un
stade critique, car la reprise de l'offensive de la saison sèche
par les forces étrangères contre les différents éléments
patriotiques du Kampuchea dans différentes parties du pays
a eu pour résultat une famine généralisée et un exode massif
ininterrompu des populations kampuchéennes en Thailande
et dans les pays voisins. Nous sommes donc obligés de faire
appel à l'Assemblée générale, en espérant que des résultats
concrets seront réalisés et mèneront au rétablissement de la
paix et de la stabilité en Asie du Sud-Est. En inscrivant le
point 123, intitulé "La situation au Kampuchea", à l'ordre
du jour de la trente-quatrième session de l'Assemblée
générale, les facteurs suivants ont contribué à la prise de
décisions de la part du Gouvernement thailandais dans les
efforts qu'il a déployés avec les quatre autres pays de
l'Association pour présenter, avec eux et avec d'autres, le
projet de résolution A/34/L.13/Rev.1, parrainé par 30
nations.

107. Premièrement, les hostilités et les effusions de sang
se sont poursuivies sans désemparer au Kampuchea entre :
200 000 hommes de troupes étrangères et les forces armées
du régime Heng Sarnrln, d'une part, et les différents
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éléments patriotiques du Kampuchea, d'autre part. Le
peuple kampuchéen s'est trouvé incapable de cultiver le riz,
son alimentation de base. Une famine aux proportions très
graves s'en est ensuivie. L'existence même de la nation
kampuchéenne est menacée aujourd'hui, alors que des
milliers de personnes innocentes, notamment des femmes et
des enfants, ont perdu la vie et qu'un grand nombre périra
encore si les combats du Kampuchea ne cessent pas
rapidement.

108. Deuxièmement, la Thaïlande est le pays le plus
affecté par les vagues massives de réfugiés du Kampuchea et
de personnes déplacées fuyant les ravages de la guerre et de
la famine qui règnent dans leur pays, pour passer en
territoire thailandais. Ce problèIr.~. lui aussi, se poursuivra
si l'on ne peut cesser les hostilités au Kampuchea.

109. Troisièmement, le conflit du Kampuchea n'est pas
un conflit entre le Viet Nam et les Etats de l'Association.
C'est seulement du fait de raisons de proximité géogra
phique que le problème a été posé aux pays de l'Associa
tion. li est donc naturel que nous soyons fortement
préoccupés par le conflit du Kampuchea. Il n'est de la
politique d'aucun des pays de l'Association de devenir
partie au conflit du Kampuchea ou d'y jouer un rôle
quelconque, pas plus que nous ne voulons que le problème
du Kampuchea soit vu comme un affrontement entre les
pays de l'Association et le Viet Nam ou entre l'Association
et les Etats indochinois. A cet égard, je souhaite indiquer
qu'aujourd'hui la Thaïlande continu~ à entretenir de
bonnes relations pacifiques et constructives avec ces pays,
dans l'intérêt de la paix et de la stabilité dans la région de
!'Asie du Sud-Est.

110. Quatrièmement, les événements du Kampuchea ont
des répercussions directes sur l'avenir de la paix et de la
stabilité en Asie du Sud-Est même. L'emploi de la force en
tant que moyen de régler les différends, de la part d'un pays
contre un autre Etat souverain de la région, constitue un
précédent des plus Jangereux, notamment quand la paix et
la sécurité futures de l'Asie du Sud-Est sont en jeu. li est
fort possible que les combats au Kampuchea continuent de
déborder dans les pays voisins, accroissant ainsi la possibi
lité d'une participation des grandes puissances. Depuis
quelques mois, il y a eu déjà des retombées des combats en
Thaïlande, avec des conséquences potentiellement très
graves. Ma délégation a donc foumi des renseignements sur
ces événements aux Nations Unies. Ces renseignements ont
été diffusés dans des documents de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité [A/34/580-S/13575 et
A/34/61o-S/13585].

111. Cinquièmement, les pays de l'Association croient
que les difficultés actuelles et les hostilités au Kampuchea
sont le résultat direct de l'imposition de la volonté d'une
puissance étrangère sur le peuple kampuchéen, au moyen de
l'intervention armée étrangère. C'est pourquoi, afm de
trouver une solution durable au problème, il faut avant tout
déclarer un cessez-le-feu immédiat ou une cessation des
hostilités, qui seraient suivis par un retrait total des forces
étrangères du Kampuchea, afm que le peuple du Kampu
chea puisse décider de son propre avenir, de son propre
destin, à l'abri de toute ingérence étrangère, de toute
~bversionou coercition.
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112. Enfin, la Thaïlande croit que l'Organisation des
Nations Unies constitue l'émcefnte la plus appropriée pour
trouver une solution politique ~t pour mettre au point des
mesures concrètes afm de faire cesser les hostilités actuelles.
Voilà déjà près d'un an que les hostilités ont éclaté au
Kampuchea et aucun signe visible laissant entendre que les
parties directement intéressées seraient à même de parvenir
à un règlement négocié du problème du Kampuchea n'est
encore observé.

113. A propos de la question des réfugiés du Kampuchea
et des personnes déplacées, la Thl:ïlande se trouve dans une

"position unique. En raison de son emplacement géogra
phique et de sa politique traditionnellement humanitaire, la
Thaïlande constitue naturellement un premier refuge à la
population fuyant les combats des pays limitrophes. Les
combats actuels au Kampuchea, qui ont commencé dans la
région orientale du pays, ont eu pour résultat le disperse
ment de la population vers l'ouest. Cela étant, il était
inévitable que la plus grande partie des Kampuchéens
déplacés se dirigent vers là où se trouvent les secours, les
vivres et les médicaments, c'est-à-dire vers la partie occi
dentale du Kampuchea et, au-delà de la frontière, en
Thaïlande. Etant donné sa position 'Jnique, la Thaïlande a
dû jouer le rôle de bouée de sauvetage pour àes centaines de
milliers de Kampuchéens. En fait, si la Thaïlande refusait de
les accepter, ces personnes frappées par le malheur succom
beraient cp.rtainement aux ravages de la guerre et de la
famine.

114. Voilà pourquoi, mû par la compassion et ses
sentiments humanitaires envers son prochain, le Premier
Ministre de Thaïlande, M. Kriangsak Chamanan, a almoncé
une nouvelle politique, le 19 octobre 1979, visant à ne pas
empêcher des civils dans la détresse, en provenance du
Kampuchea de pél1étrer en Thailande, quelle que soit leur
appartemmce politique, et à leur donner un asile temporaire
jusqu'à ce qu'ils puissent rentrer chez eux, après que les
combats auront cessé ou qu'ils auront pu être réinstallés
dans un pays tiers.

115. La Thailande croit fermement que l'assistance
devrait être apportée à toute la population civile du
Kampuchea, où que ce soit et sans discrimination. Ce n'est
qu'ainsi que l'on pourra répondre aux vœux et aux intérêts
humanitaires de la communauté internationale. Personne ne
devrait s'opposer à la tâche excellente accomplie par de
nombreuses organisations humanitaires pour que les Kam
puchéens démunis puissent obtenir des vivres et des
médicaments. On ne saurait subordonner les secours à des
considérations politiques ou les 'voir utiliser par quelque
faction que ce soit en tant qu'atouts de négociation pour
obtenir une reconnaissance. La Thailande, pour sa part, fait
de son mieux pour participer à l'effort commun de la
communauté internationale dans cette tâche humanitai..•

116. n ne reste pas beautoup de temps. En fait, il s'agit
d'une course contre la montre pour sauver la vie de victimes
innocentes du Kampuchea et pour aider à préserver, en tant
que ~ation, le I<ampuchea avec sa population ethnique
autochtone intacte.

117. Je voudrais répondre maintenant à certaines alléga
tions faites à l'égard de mûn pays par certains des orateurs
précédents. La première, c'est que la n- .. nande permettrait

que son territoire soit utilisé pour transporter des armes
ve~"'S les forces de Pol Pot et prêter assistance à ces dernières.

118. Je tiens à répéter ici que la Thailande a toujours
adhéré fermement à la politique de neutralité et de
non-pmicipation dans les conflits de l'Asie du Sud-Est
depuis l'éclatement des hostilités en 1978. Mon gouverne
ment rejette donc catégoriquement cette allégation, ql'i est
complètement -fausse. La "TI1allande n'a Përriûs -3 âüèun
transport d'armes destinées aux belligérants du conflit
kampuchéen de passer par le territoire thaïlandais et elle n'a
pas permis que l'on utilise son territoire de quelque façon
que ce soit pour aider la faction Pol Pot ou toute autre
faction belliqueuse au Kampuchea. Au contraire, on sait
fort bien que certains pays - notamment une grande
puissance, qui a fait ce,! allégations - ont jeté de l'huile sur
le feu en transportant des minutions à la faction de Phnom
Penh, aggravant ainsi la menace à la paix et à la sécûrité des
Etats voisins de l'Asie du Sud-Est. La Thaïlande eUe-m~me

a été victime des combats qui ont débord.é des frontières du
Kampuchea; le territoire et la souveraineté de la Thaïlande
ont fait à maintes reprises l'objet de violations de la part
d'envahisseurs armés, comme on l'a déjà dit.

119. La deuxième allégation, c'est que la Thaïlande
donnerait asile sur son sol à certains éléments belligérants.

120. Mon gouvernement a rejeté de façon répétée cette
allégation, qui n'est pas fondée. n est vrai que la Thailande a
permis aux Kampuchéens qui fuyaient les ravages· de la
guerre, la famine, la maladie et la brutalité, de trouver un
refuge temporaire sur son territoire, indépendamment de
leur appartenance politique, en attendant qu'ils s'installent
dans des pays tiers ou qu'ils retournent dans leur patrie
lorsque la situation sera redevenue normale. Nous avons
adopté cette attitude par compassion et par sentiments
humanitaire~, bie!l que nous ayons à supporter UÎle charge
énorme. Pour l'instant, il y a environ 400 000 réfugiés, y
compris ceux du Laos, du Viet Nam et du Kampuchea, en
territoire thailanda:is, sur ces bases. n est clair que le seul
désir du p~uple thailandais est de sauver des vies et
d'épargner des souffrances à son prochain dans le besoin.
Nous ne cherchons pas à nous immiscer dans les affaires
intérieuïes d'autres pays.

121. Il est donc injuste et immoral de la part de certains
milieux, qui n'ont jam~1s aidé à alléger cet immense
problème des réfugiés le long de lêi frontière entre la
Thaïlande et le Kampuchea, de mal int ~rpréter, volontai
remeait, les motifs qui ont poussé la Thailande à aider les
réfugiés du Kampuchea, en prétendant o,ue nous aidons une
faction contre l'autre dans le conflit du Kampuchea. Ces
mêmes milieux n'ont jamais pris la peine de se prononcer
sur l'utilisation sans scrup-qles de vies innol:entes en tant
qU'instrument de politique étrangère.

122. Afm que l'on évalue de première main la situation
réelle le long de la frontière entre la Thailande et le Kam
puchea, il y a deux semaines, le Premier Ministre de mon
pays a demandé au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies d'envoyer en Thailande une mission d'éta
blissement des faits. Je suis heureux de faire savoir que le
Secrétaire général a accédé à la requête de la Thaïlande et
qu'il a envoyé en Thaïlande, du 12 au 29 novembre; Ulne
mission d'enquête dirigée par le Secrétaire général adjoint

• .5: .. &4 'i
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aux affaires politiques spéciales, M. Javier Pérez de Cuéllar,
et une équipe de collaborateurs civils. Ma délégation saisit
cette occasion pour exprimer une fois de plus au Secrétaire
gênerai ia profonde reconmissance de la TIlailande pour
avoir accédé à notre demande en envoyant cette mission.
Nous attendons avec impatience de recevoir le rapport de la
mission et nous espéro!lS qu'il permettra d'établir les faits
réels de la situation dans cette région.

123. Je voudrais passer à l'aspect politique du problème
kampuchéen, qui est à l'origine des souffrances et des
privations du peuple kampuchéen. Le projet de résolution
A/34/L.13/Rev.2 s'abstient d'exprimer une préférence pour
telle ou telle autre personnalité. Il s'en remet simplement au
peuple kampuchéen pour 'lue celui-ci décide de son propre
avenir, à l'abri d'ingérences extérieures. Cependant, cela ne
sera pas possible tant que les hostilités n'auront pas cessé et
tant qu'il n'y aura pas eu un retrait immédiat et total de
toutes les forces étrangères qui se trouvent au Kampuchea.

124. Je tiens à saisir cette occasion pour attirer l'atten
tion de l'Assemblée sur deux changements qui ont été
rapportés par les auteurs et qui figurent maintenant dans le
projet de résolution A/34/L.13/Rev.2.

125. Le premier amendement a trait au paragraphe 7 du
dispositif de notre projet de résolution. A la suite de
consultations avec un certain nombre d'Etats non alignés,
les auteurs ont décidé de répondre à leur désir en ajoutant
aux mots qui se trouvent déjà dans ce paragraphe le
membre de phrase: "et engage tous les Etats à s'abstenir de
tout acte ou menace d'agression et de toute forme
d'ingérence dans les affaires intérieures des Etats de l'Asie
du Sud-Est".

126. Les auteurs croient que cet amendement améliore le
texte et ils espèrent qu'il jouira du large appui des Etats
Membres.

127. Le deuxième amendemen.t est l'adjonction d'un
paragraphe à la suite du paragraphe Il du dispositif, les
paragraphes suivants étant renumérotés. Le paragraphe 12
supplémentaire se lit comme suit:

uPrie également le Secrétaire général d'examiner la
possibilité de convoquer une conférence internationale
sur le Kampuchea comme moyen, entre autres, d'appli
quer la présente résolution."

128. Si ce projet de résolution, présenté par 30 pays, est
adopté et mis en œuvre, il pavera l~ voie à une ~\olution

politique pacifique du problème kampuchéen, seule option
de rechange aux effusions de sang constantes, aux pertes de
vies, et aux privations et aux souffrances du peuple
kampuchéen. A cette fm, les auteurs pensent que le
Secrétaire général peut jouer un rôle constructif. Nous lui
avons donc demandé de suivre de près la situation et de
prêter ses bons offices pour rechercher une soluûon
pacifique au problème et pour étudier la possibilité de
convoquer une conférence internationale sur le Kampuchea.

129. Je voudrais dire quelques mots aE sujet du projet de
résolution A/34/L.7/Rev.l. J'ai le regret de dire que nous
sommes en désaccord total avec les intentions sous-jacentes :
du projet de résolution A/34/L.7/Rev.1 dans son ensemble.
Il est clair que les cinquième, sixième et septième alinéas du

préambule de ce projet de résolution ne concernent que les
événements qui se sont produits avant l'intervention armée
étrangère au Kampuchea. Le septième alinéa du préambule
et le paragraphe 1 du dispositif de ce projet de résolution
devraient être égclement étudiés de près. Pris ensemble, ils
présupposent l'acceptation et la reconnaissance de la part
de la communauté internationale d'un régime installé par la
force étrangère, ce qui est contraire à l'opinion de l'Lîl
mense majorité des nations, telle qu'exprimée dans la
résolution 34/2 de l'Assemblée générale relative au rapport
de la Commission de vérification des pouvoirs.

130. Nous estimons également que les paragraphes 2 et 3
du dispositif du projet de résolution A/34/L.7/Rev.l, qui
sont indissociables, sont inacceptables. La Thailande, cer
tes, désire sincèrement contribuer à la solution du pro~

blème, et c'est précisément ce que nous sommes en train de
faire au sein de cette assemblée. Mais avant tout, ce sont les
parties au conflit qui 'Jnt elles-mêmes le devoir et la
responsabilité d'essayer de résoudre le problème par des
moyens pacifique.s. Cela m~amène au paragraphe 3 du
dispositif de ce projet de rés(\lution, qui exprime l'espoir
que les pays de l'Asie du Sud-Est ~oursuivront leurs efforts
tendant à l'établisS\..ment d'une zone de paix, de liberté, de
neutralité et de stabilité dans la région. Je tiens à souligner
que, depuis la création de l'Association des nations de l'Asie
du Sud-Est, et notamment depuis la Déclaration signée à
Kuala Lampur, le 27 novembre 1971, tous les pays de
l'Association se sont engagés à œuvrer en faveur de
l'établissement d~s cette région d'une zone de paix, dl'
liberté et de neutralité, à l'abri d~s rivalités et de l'ingérence
des grandes puissances. Cependant, la poursuite des com
bats et la présence des forces étrangères au Kampuchea ne
peuvent qu'inviter dans la région une plus grande ingéreEce
des grandes puissances et plus, de> rivalités entre elles. Par
conséquent, ce qui se passe au Kampuchea va à l'encontre
de ce désir prétendu d'établir une zone de paix en Asi~ du
Sud-Est, que les auteurs (lu projet de résolution A/34/L.7/
Rev.1 ont exprimé.

131. J'en arrive maintenant au projet de résolution
A/34/L.38, présenté par l'Inde.

132. Au nom des auteurs du projet A/34/L.13/Rev.2, je
tiens à déclarer que nous comprenons tout à fait et
apprécions le désir de la délégation indienne d'apporter une
contribution constructive au problème kampuchéen. Les
auteurs de ce projet de résolution regrettent cependant
l'insuffisance du texte indien à plusieurs égards.

133. Premièrement, le problème kampuchéen n'e::-t pas
un problème entre les pays de l'Association et les Etats
d'Indochine. n ne touche pas non plus exclusivement les
pays de l'Asie du Sud-Est. Il concerne en fait la commu
nauté internationale dans son ensemble. C'est conformé
ment à cette conviction que les pays de l'Association et
ceux ayant les mêmes vues ont, en premier lieu, tenu à saisir
l'Assemblée de la question ka.ï1puchéenne. De plus, le
projet de résolution indien peut donner à penser qu'il y a
affrontement entre l'Association et les Etats d'Indochine.
En fait, les pays de l'Association ne sont nullement partie
au conflit.

134. Deuxièmement, la conférence envisagée dans le
projet de résolution indien est limitée du point de vue de la
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participation. Il ne permet pas à toutes les parties intéres
sées q'y prendre part.

135~ Troisièmement, l'objectif de la conférence qui, selon
l'Inde, doit examiner toutes les questions est trop vaste. Le
texte n'aborde pas de façon spécifique la situation au
Kampuchea, notamment la cessation des hostilités, le retrait
des forces étrangères de ce pays, et il n'assure pas que le
peuple kampuchéen sera à même d'exercer son droit à
l'autodétermination et à choisir son propre gouvernement, à
l'abri de toute ingérence extérieure, de toute subversion et
de toute coercition.

136. Quatrièmement, le projet de résolution indien n'est
nullement complémentaire du projet de résolution
A/34/L.13/Rev.2 - comme l'a avancé le représentant de
l'Inde -, car celui-ci envisage la possibilité de convoquer
une conférence internationale et non pas une conférence
réunissant seulement les pays de. la sous-région de l'Asie du
Sud-Est.

137. Pour toutes ces raisons, les auteurs du projet de
résolution A/34/L.13/Rev.2 estiment donc que le projet de
résolution indien est incompatible avec le leur et ne peuvent
l'accepter; si le projet indien.. devait être mis aux voix, ils
voteraient contre.

138. En conclusion, les auteurs du projet A/34/L.13/
Rev.2 se sont efforcés d'être réalistes dans L';'.H façon
d'appréhender le problème kampuchéen et ils ont soumis la
question à tous les Membres de l'Organisation des Nations
Unies de façon précise et juste. Nous n'avons avancé aucune
exigence qui soit utopique ou excessive. Nous nous emplo
yons uniquement à ouvrir le chemin à une solution juste et
durable qui permette à tous les Kampuchéens de choisir
leur propre avenir sans aucune ingérence ni coercition
étrangères. ~":'"-dessus tout, nous nous efforçons de mettre
fm à l'e'ltùsion de sang et au combat, qui ont pour
conséqw~nrç; d·~ menacer l'existence même de la nation
kampuchéeaile et la paix et la stabilité dans la région de
l'Asie du Sud-Est dans son ensemble.

139. Nous espérons donc que toutes les nations éprises de
paix et de justice dans le monde appuieront notre demande
en vue d'accorder la priorité au projet de résolution
A/34/L.13/Rev.2 sur le projet A/34/L.7/Rev.l, ou sur tout
autre projet de résolution qui pourrait être présenté au titre
du point 123. Nous leur demandons également d'appuyer
notre projet de résolution. Nous sommes convaincus que, si
ce dernier était adopté, il con" rbuerait à la solution
pacifique de ce problème sans préèédent dans l'histoire de
l'Asie du Sud-Est et qui préoccupe au plus haut point la
communauté mondiale.

140. M. KARSTENSEN (Norvège) [interprétation de
l'anglais]: Le peuple kampuchéen doit être au centre de
toutes nos préoccupations tout 2U long de ce débat. Le sort
tragique de ce peuple a bouleversé le monde entier. Au
moment où nous parlons, ici même, les Kampuchéens
meure~t par milliers chaque jour. Grâce à l'initiative louable
du Secrétaire général, qui a convoqué la Conférence pour·
les annonces de contributions à des secours hUluanitaires
d'urgence au peuple kampuchéen, la communauté mondiale

..

a manifesté son inquiétude en raison de cette situation et sa
volonté de venir en aide à ce peuple dans le besoin. Les
gouvernements ont accordé la priorité au grana effort
humanitaire qui leur était demandé et ont pu éviter que des
questions d'ordre politique n'entravent sa mise en œuvre.

141. La réaction des gouvernements des différentes par
ties du monde à l'appel du Secrétaire général a été
impressionnante si l'on tient compte du fait que la tenue de
la Conférence pour les annonces de contributions a suivi de
près sa convocation. Cette réaction démontre à quel point
le monde entier est conscient de la détresse du peuple
kampuchéen qui souffre de famine et de maladie.

142. C'est pourquoi je voudrais, au nom du Gouverne
ment norvégien, demander à nouveau aux parties directe
ment en cause de faire en sorte que des intérêts et des
considérations d'ordre politique ne créeüt pas des oDstacles
supplémentaires à une opération de secours qui, en tout
état de c?use, se déroule dans les conditions les plus
difficiles. Je demande à ces parties de coopérer de façon
constructive avec les organisations internationales aux
efforts qu'elles déploient en vue de faire parvenir des vivres,
des médicaments, et de fournir un abri et toute autre forme
de secours à un peuple dont les longues et atroces
souffrances ne sauraient être tolérées par la communauté
internationale.

143. Le peuple kampuchéen ne meurt pas seulemerct par
suite de la famine ou de la maladie : il meurt aussi des suites
de la guerre. Mon pays avait espéré voir s'instaurer une ère
de reconstruction et de réconciliation dans la région
troublée de l'Indochine à l'issue de la guerre tragique dans
laquelle les trois pays indochinois avaient été engagés. Nous
étions tout disposés à apporter notre contribution, si
modeste soit-elle, à cette fm..

144. Nous déplorons donc d'être aujourd'hui les témoins
de nouveaux combats dans la région, mettant en cause des
pays et des peuples dont la préoccupation dominante, après
des années de souffrànces, devrait être la paix.

145. Une solution durable du problème du Kampuchea
doit, pour cette raison, aller au-delà de l'effort humanitaire
et tenir compte des problèmes politiques sous-jacents.

146. La paix et la stabilité ne peuvent être rétablies au
Kampuchea que conformément aux principes des Nations
Unies. Cela implique une cessation immédiate des hostilités,
et le retrait de toutes les troupes étrangères doit être un
élément de la solution du problème kampuchéen. Cela
implique aussi le respect scrupuleux du principe de non
ingérence dans les affaires intérieures d'un autre pays. Le
peuple kampuchéen, à l'abri de toute ingérence étrangère,
doit être à même de décider lui-même de son avenir, et dans
la mesure où les Nations Unies peuvent jouer un rMe, mon
gouvernement appuiera toute initiative dans ce sens.

147. Le projet de résolution A/34/L.13/Rev.2 contient
les éléments qui, selon mon gouvernement, sont essentiels
au rétablissement de la paix et de la stabilité dans la région.
Nous l'appuierons donc.

La séance est levée à 13 h 5.
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